
FOCUS 

Asile et migration 
vers l’UE en 2015



Cover picture: © European Commission

De nombreuses autres informations sur l’Union européenne sont disponibles sur l’internet 
via le serveur Europa (http://europa.eu).

FRA – Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne
Schwarzenbergplatz 11 – 1040 Vienne – Autriche
Tél. +43 158030-0 – Fax +43 158030-699 
Email: info@fra.europa.eu – fra.europa.eu

Luxembourg: Office des publications de l’Union européenne, 2016

ISBN 978-92-9491-269-5 (online version) ISBN 978-92-9491-266-4 (print version)
doi:10.2811/331535 (online version) doi:10.2811/75483 (print version)

© Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne, 2016
Reproduction autorisée, moyennant mention de la source

Europe Direct est un service destiné à vous aider à trouver des réponses
aux questions que vous vous posez sur l’Union européenne.

Un numéro unique gratuit (*):
00 800 6 7 8 9 10 11

(*) Les informations sont fournies à titre gracieux et les appels sont généralement gratuits  
(sauf certains opérateurs, hôtels ou cabines téléphoniques).

Cette publication est extraite du « Rapport sur les droits fondamentaux 2016 » (Fundamental Rights Report 2016) 
de la FRA. Pour consulter le « Rapport sur les droits fondamentaux 2016 » en anglais dans son intégralité, voir :  
http://fra.europa.eu/en/publication/2016/fundamental-rights-report-2016.

http://europa.eu
mailto:info%40fra.europa.eu?subject=
http://fra.europa.eu
http://fra.europa.eu/en/publication/2016/fundamental-rights-report-2016


Asile et migration 
vers l’UE en 2015





3

Contents

INTRODUCTION  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 5

Mise à l’épreuve des systèmes d’asile nationaux par le nombre important d’arrivées  ............................................ 5
Activités de l’UE et des États membres concernant les droits fondamentaux  ..........................................................  7

1 RÉDUCTION DU RISQUE : RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ ET DU RESPECT DES DROITS FONDAMENTAUX  ��������  9

Ouverture de voies légales pour atteindre l’UE  ............................................................................................................  10
Lutte contre le trafic sans criminalisation des migrants et de ceux qui les aident  ................................................... 12
Contrôle de la poursuite du voyage sans limite excessive de la liberté de circulation dans l’UE  ..........................  13
Guider les actions futures grâce aux droits fondamentaux  ......................................................................................... 14

2 PRÉVENTION DU REFOULEMENT ET DE L’EXPULSION COLLECTIVE  ���������������������������������������������������������������������������  15

Traitement des répercussions des nouvelles mesures de gestion de la migration en matière de droits 
fondamentaux  .....................................................................................................................................................................  16
Opérationnalisation du non-refoulement en présence de clôtures  ............................................................................ 17
Guider les actions futures grâce aux droits fondamentaux  ........................................................................................  18

3 CRÉATION D’UN RÉGIME D’ASILE RESPECTUEUX DES DROITS  ���������������������������������������������������������������������������������� 19

Trouver un logement adéquat  ..........................................................................................................................................  20
Prévention de la violence sexuelle et de la violence fondée sur le genre  ...............................................................  22
Réponses aux besoins spécifiques des enfants  ............................................................................................................. 23
Prise d’empreintes digitales dans le respect des droits fondamentaux  .................................................................... 23
Partage de la responsabilité  .............................................................................................................................................. 25
Traitement des demandes non fondées sans nuire à l’équité  ..................................................................................... 25
Guider les actions futures grâce aux droits fondamentaux  ........................................................................................  26

4 RETOUR DES MIGRANTS EN SITUATION IRRÉGULIÈRE DANS LE PLEIN RESPECT DES DROITS FONDAMENTAUX  ������ 27

Soutien au respect des droits fondamentaux dans la pratique  ..................................................................................  27
Traitement des droits des personnes qui ne peuvent être éloignées  .......................................................................  27
Réponses aux besoins sanitaires des migrants en situation irrégulière  ...................................................................  28
Éviter la rétention illégale ou arbitraire lors de l’immigration  ....................................................................................  30
Suivi des retours forcés  .....................................................................................................................................................  30
Guider les actions futures grâce aux droits fondamentaux  ......................................................................................... 31

AVIS DE LA FRA  ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  33

NOTES  �����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������  36





5

Introduction
Plus d’un million de personnes ont cherché refuge dans 
les États membres l’Union européenne (UE), confrontant 
l’UE à un défi sans précédent. Bien que ces personnes 
ne représentent qu’environ 0,2 % de la population 
mondiale, ce nombre était beaucoup plus élevé que les 
années précédentes. En outre, avec environ 60 millions 
de personnes déplacées de force dans le monde, en 
raison de persécutions, de conflits, de violence généra-
lisée ou de violations des droits de l’homme, l’ampleur 
de ces mouvements devrait persister pendant un cer-
tain temps. La FRA a examiné l’efficacité des mesures 
prises ou proposées par l’UE et par ses États membres 
pour gérer cette situation, en particulier sous l’angle du 
respect des droits fondamentaux.

La présente section Focus du « Rapport sur les droits 
fondamentaux 2016 » de la FRA se penche sur quatre 
domaines différents. Elle illustre tout d’abord les risques 
auxquels sont confrontés les réfugiés et les migrants 
pour se mettre en lieu sûr. Une deuxième section exa-
mine les nouveaux défis en ce qui concerne le non-
refoulement et l’interdiction d’expulsion collective. Elle 
est suivie d’une troisième section décrivant certaines 
évolutions et d’éventuelles solutions dans le domaine 
de l’asile. Enfin, la dernière section traite des questions 
des droits fondamentaux dans le contexte du retour 
des migrants en situation irrégulière. La description des 
évolutions est complétée par une analyse de certains 
aspects qui présentent des défis particuliers en matière 
de droits fondamentaux, en examinant également l’in-
cidence des politiques sur les personnes. Le chapitre 3 
du « Rapport sur les droits fondamentaux 2016 » de la 
FRA complète le présent chapitre thématique avec des 
informations sur le racisme et la xénophobie.

Mise à l’épreuve des 
systèmes d’asile nationaux 
par le nombre important 
d’arrivées

Selon Frontex, en 2015, plus d’un million de réfugiés et de 
migrants - contre environ 200 000 en 2014 - ont gagné 
l’Europe par la mer de manière non autorisée, arrivant 
principalement en Grèce et en Italie.3 Bon nombre ont 
poursuivi leur route - initialement de manière spontanée, 
puis de manière de plus en plus coordonnée. Traversant 
les pays des Balkans occidentaux, ils se sont principale-
ment dirigés vers l’Allemagne, l’Autriche et la Suède mais 
aussi vers d’autres États membres de l’UE. Il en a résulté 
une pression considérable sur les systèmes d’asile natio-
naux dans les pays de première arrivée, de transit et de 
destination. La figure 1 présente un aperçu comparatif des 
arrivées mensuelles par la mer en 2014 et 2015.

L’augmentation du nombre de réfugiés arrivant en 
Europe reflète les évolutions globales. Au niveau mon-
dial, au début de l’année 2015, près de 60 millions de 
personnes - le nombre le plus élevé jamais atteint - ont été 
déplacées de force suite à des persécutions, des conflits, 
une violence généralisée ou d’autres violations des droits 
de l’homme. Environ 20 millions d’entre elles ont été 
déplacées en tant que réfugiés hors de leur pays d’origine. 
Abstraction faite des 5,1 millions de réfugiés palestiniens 
au Moyen-Orient, les Syriens constituaient le plus grand 
groupe de réfugiés : près de 4 millions de personnes. La 
Turquie a accueilli le plus de réfugiés au monde. Le Liban 
est le pays qui a accueilli le plus grand nombre de réfugiés 
par rapport à sa population nationale, avec 232 réfugiés 
pour 1 000 habitants, suivi de la Jordanie (87/1 000).4

Les personnes qui traversent la Méditerranée sont prin-
cipalement des réfugiés, dont bon nombre ont quitté un 
premier pays d’asile après avoir échoué à obtenir une 
protection effective. Plus de quatre personnes sur cinq 
qui ont traversé la mer Méditerranée pour atteindre 
l’Europe étaient issues des 10 pays qui génèrent le 
plus de réfugiés, notamment la Syrie, l’Afghanistan, 
l’Irak et l’Érythrée.5

Comme l’illustre la figure 2, 31 % des nouveaux arrivants 
étaient des enfants. Le nombre croissant des enfants 
arrivants - tant non accompagnés que voyageant avec 
leurs familles - a mis à l’épreuve les capacités natio-
nales de protection des enfants. Sur la route migratoire, 
les enfants courent un risque grave d’être victimes de 
violences, ainsi que de violence sexuelle, d’exploitation 
et de disparition.

Selon Frontex, environ 885 000 personnes sont d’abord 
arrivées en Grèce,6 et bon nombre ont pris la route du 
nord. L’ancienne République yougoslave de Macédoine 
a initialement tenté d’arrêter le mouvement des per-
sonnes à  la frontière terrestre grecque en usant de 
la force,7 mais au mois d’août, les personnes ont été 
autorisées à traverser les Balkans occidentaux. Elles sont 
à nouveau entrées dans l’UE par la Hongrie et se sont 
ensuite rassemblées aux abords de la gare ferroviaire 
Keleti de Budapest, en attendant des opportunités de 
se rendre en Europe occidentale. En l’absence de trains 
disponibles, début septembre, plus de 1 000 personnes 
se sont mises en marche le long de l’autoroute menant 
à Vienne en Autriche. Un accord a été conclu afin de leur 
permettre d’entrer en Autriche et de transiter vers l’Alle-
magne. Les personnes ont continué de suivre cette route 
depuis la Grèce jusque fin 2015. Initialement, la route 
passait par la Hongrie ; suite à la construction par le pays 
d’une clôture de barbelés le long des frontières avec la 
Serbie et la Croatie le 16 octobre, la route s’est déplacée 
pour traverser la Croatie. De 2 000 à 5 000 personnes sont 
arrivées en moyenne chaque jour en Allemagne. À la fin 
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Terminologie

Réfugié Une personne qui répond aux critères de l’article premier de la Convention de 1951 relative 
au statut des réfugié (Convention de Genève de 1951 relative au statut des réfugiés 
ou Convention de Genève), à savoir toute personne qui, « craignant avec raison d’être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un 
certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalité [ou une personne apatride qui se trouve hors de son pays de résidence habituelle] 
et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».
Le présent chapitre utilise fréquemment ce terme pour faire référence aux personnes 
arrivées en 2015, bien que toutes ne soient pas des réfugiés.

Bénéficiaire de 
la protection 
subsidiaire

Tout ressortissant d’un pays tiers ou tout apatride qui ne peut être considéré comme un 
réfugié, mais pour lequel il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la personne 
concernée, si elle était renvoyée dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, 
dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, courrait un risque réel de 
subir des atteintes graves, et cette personne ne pouvant pas ou, compte tenu de 
ce risque, n’étant pas disposée à se prévaloir de la protection de ce pays (directive 
« qualification » (2011/95/UE),1 article 2, point f)).

Demandeur d’asile Dénommé « demandeur de protection internationale » dans le droit de l’UE. Tout 
ressortissant d’un pays tiers ou tout apatride ayant présenté une demande de protection 
internationale sur laquelle aucune décision finale n’a encore été prise (directive sur les 
procédures d’asile (2013/32/UE),2 article 2, point c)).

Migrant Un terme ayant un sens large, désignant une personne qui quitte un pays ou une région 
pour s’installer ailleurs.

Figure 1 : Comparaison des arrivées mensuelles par la mer Méditerranée, 2014-2015 (personnes)

Source : Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), 2016
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Figure 2 : Ventilation démographique des 
arrivées par la mer, 2015 (%)

Source : HCR, 2016
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de l’année, plus d’un demi-million de personnes avaient 
traversé la Croatie pour atteindre l’Europe occidentale.

L’Allemagne a enregistré plus d’un million d’arrivées, 
les arrivants sont majoritairement restés dans le pays, 
bien que certaines personnes aient poursuivi leur 
route - principalement vers l’Europe du Nord. À la fin 
de l’année, la Suède est devenue l’État membre de 
l’UE enregistrant le plus grand nombre de demandes 
d’asile par habitant, avec environ 11,5 demandeurs pour 
1 000 habitants.8

Avec plus d’un million de personnes demandant l’asile 
dans l’UE, les chiffres de 2015 ont dépassé ceux enre-
gistrés pendant le conflit dans l’ex-Yougoslavie.9 La pré-
sence visible de réfugiés nécessitant une aide a suscité 
une réaction sans précédent de la part de la population. 
Un grand nombre de bénévoles - s’organisant souvent 
eux-mêmes - ont fourni de la nourriture, des vêtements 
et autres moyens d’assistance aux nouveaux arrivants, 
aux points d’entrée et de transit. Dans le même temps, 
cependant, les attitudes hostiles à l’égard des réfugiés 
ont fortement augmenté, suscitant parfois de violentes 
flambées xénophobes dans certains États membres 
de l’UE. Par exemple, le Bureau fédéral allemand de la 
police criminelle a enregistré près de 1 000 infractions 
commises contre des centres d’hébergement pour réfu-
giés en 2015, dont environ 150 attaques violentes - soit 

plus de cinq fois le nombre de cas en 2014, lorsque 
28 attaques violentes avaient été enregistrées.10 Le cha-
pitre 3 du « Rapport sur les droits fondamentaux 2016 » 
fournit de plus amples détails sur des tendances simi-
laires dans d’autres États membres de l’UE.

Activités de l’UE et des États 
membres concernant les 
droits fondamentaux
Les gouvernements nationaux ont réagi à la nouvelle 
situation de diverses façons. Certains États membres 
ont annoncé ou mis en œuvre des lois restrictives sur 
l’asile et le regroupement familial. La Hongrie et la 
Slovénie ont érigé des clôtures à la frontière avec les 
pays qui ne sont pas parties prenantes de l’accord de 
Schengen, et la Bulgarie a étendu la clôture existante 
le long des frontières de la Turquie. Huit pays ont intro-
duit des contrôles temporaires aux frontières au sein 
de l’espace Schengen.

Au niveau de l’UE, les chefs de gouvernement se sont 
réunis six fois pour tenter de convenir d’une approche 
commune de la nouvelle situation.11 La Commission 
européenne a publié l’Agenda européen en matière de 
migration, un document stratégique qui a été suivi de 
deux plans d’action spécifiques : le premier pour lutter 
contre le trafic de migrants et le second pour garantir 
des retours effectifs.12 Pour la toute première fois, la 
Commission a actionné le mécanisme d’intervention 
d’urgence prévu à l’article 78, paragraphe 3, du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), 
entraînant un plan pour relocaliser 160 000 personnes 
provenant de la Grèce et de l’Italie, les premières 
personnes étant relocalisées vers la fin de l’année.13 
Bien que le nombre de personnes relocalisées reste 
faible, il s’agira d’un élément important de l’exer-
cice substantiel visant à repenser les règles pour la 
répartition des demandes d’asile dans l’UE, établi 
dans le règlement de Dublin (UE)  nº  604/2013.14 
L’UE a également nettement renforcé sa dimension 
opérationnelle. Elle a  soutenu l’établissement de 
centres de crise (« hotspots ») en Italie et en Grèce 
pour soutenir les États membres situés en première 
ligne. Ces hotspots sont des centres où les agences 
concernées de l’UE, dans le domaine de la Justice et 
des Affaires intérieures, et la Commission européenne 
coordonnent leurs travaux opérationnels. En outre, 
elle a proposé de remplacer Frontex par une agence 
européenne de garde-frontières et de garde-côtes 
dotée d’un rôle renforcé.15
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Ces mesures stratégiques et activités opérationnelles 
au niveau de l’UE et des États membres dans le domaine 
de l’asile, de la gestion des frontières, de la lutte et de 
la prévention contre le trafic de migrants et du retour 
sont significatives et concernent des questions qui sont 
très sensibles du point de vue des droits fondamentaux. 
Elles impliquent des actions qui - si elles ne sont pas 
réalisées de manière adéquate - peuvent entraîner de 
graves violations des droits fondamentaux garantis par 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne (la Charte de l’UE).

Le présent Focus du « Rapport sur les droits fondamentaux 2016 » 
de la FRA se rapporte à de nombreux droits et principes ancrés dans 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (la Charte 
de l’UE). Le droit d’asile prévu à l’article 18 et l’interdiction du refou-
lement et de l’expulsion collective prévue à l’article 19 en forment 
la pierre angulaire. Les mesures prises par les États membres de 
l’UE pour traiter le trafic des migrants pourrait affecter les droits à la 
vie et à l’intégrité de la personne, respectivement protégés par les 
articles 2 et 3 de la Charte de l’UE. Les règles de non-discrimination 
visées à l’article 21 guident les États membres en veillant à l’égalité 
de traitement des demandeurs d’asile. L’article 24 de la Charte de 
l’UE, qui expose les droits de l’enfant, et les droits sociaux, établis 
dans les cadres juridiques européens et internationaux des droits 
de l’homme et des réfugiés, sont examinés dans la description du 
Focus de la façon dont les réfugiés et les migrants ont été reçus par 
les États membres. D’autres droits de la Charte de l’UE, tels que le 
droit au respect de la vie privée et familiale (article 7) et le droit à un 
recours effectif (article 47) sont également utilisés comme références 
pour l’analyse présentée. Le droit à la liberté, consacré à l’article 6, 
est traité à la section sur les retours.
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La présente section traite de trois  questions. 
Premièrement, la FRA souligne que les voies légales 
pour les réfugiés cherchant à atteindre l’UE sont limi-
tées. Deuxièmement, elle examine les politiques contre 
le trafic des migrants et le risque de criminaliser les 
actions humanitaires. La troisième partie passe en 
revue la réintroduction temporaire des contrôles aux 
frontières dans l’espace Schengen, en décrivant briè-
vement les effets des politiques en matière d’asile et 
de gestion des frontières sur les règles de liberté de 
circulation à l’intérieur de l’UE.

Selon l’Organisation internationale pour les migrations 
(OIM), 3 771 personnes ont péri en 2015 en traversant 
la mer Méditerranée à bord de bateaux impropres à la 
navigation ou surchargés fournis par des trafiquants. 
La figure 3 montre la tendance en matière de décès au 
cours des trois dernières années.

Les enfants représentaient environ 30 % des décès 
récents dans l’est de la Méditerranée (figure 4).16 Au 
début de l’année 2016, des organisations internationales 
ont signalé qu’une moyenne de deux enfants se noyaient 
chaque jour depuis septembre 2015.17 La grande majo-
rité des hommes, femmes et enfants qui tentaient ce 
dangereux périple étaient des ressortissants syriens.18

L’article  2 de la Charte de l’UE garanti à  chacun le 
droit à la vie. Il s’agit de l’un des droits de l’homme 
fondamentaux protégés aux niveaux international et 
européen. Le pacte international relatif aux droits civils 
et politiques (ICCPR) stipule que le droit à la vie est 
inhérent à la personne humaine (article 6). Dès 1982, le 
Comité des droits de l’homme, l’organe de supervision 
du pacte, a souligné que la protection de ce droit « exige 
que les États adoptent des mesures positives ».19 Un 
État peut donc avoir le devoir d’agir lorsque la perte 
d’une vie est prévisible et que l’État peut empêcher 
cette perte. En vertu de la Convention européenne 

des droits de l’homme (CEDH), la responsabilité peut 
être engagée lorsqu’un État s’abstient de prendre des 
mesures préventives dans le cadre de ses pouvoirs, 
dans une situation où il avait connaissance ou aurait 
dû avoir connaissance de risques réels et immédiats 
pour des personnes.20

Le nombre absolu de décès en 2015 a été plus élevé 
qu’en 2014.21 Des mesures efficaces prises par l’UE et 
les États membres concernés ont réduit le nombre des 
décès relatif sur le nombre total de personnes traver-
sant la Méditerranée mais non le nombre absolu.

En 2015, 21  % des décès le long de la route de la 
Méditerranée ont eu lieu à l’est de la Méditerranée, 
dans le petit bras de mer séparant la côte turque des 
îles et îlots grecs. En revanche, en 2014, ce taux s’élevait 
à 1 %.22 Avec le soutien de Frontex, le corps des garde-
côtes helléniques a accru ses efforts et son engagement 

1 
Réduction du risque : renforcement 
de la sécurité et du respect 
des droits fondamentaux

Figure 3 : Décès estimés en Méditerranée,  
2013-2015

Sources :  OIM (2015), Missing migrants project; Brian,   
T. et Laczko, F., OIM (2014), Fatal journeys: 
Tracking lives lost during migration, OIM
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Figure 4 : Décès dans l’est de la mer 
Méditerranée, par groupe d’âge, du 
1er septembre au 27 novembre 2015 (%)

Source : OIM et UNICEF (2015), IOM and UNICEF data 
brief: Migration of children to Europe, 
30 novembre 2015
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à sauver les personnes en détresse en mer. Selon 
Amnesty International et Human Rights Watch, dans 
un passé récent, le corps des garde-côtes helléniques 
a mis en œuvre des mesures dissuasives qui ont accru 
le risque de chavirement des bateaux, comme le fait 
d’arrêter des bateaux surpeuplés à la limite extérieure 
des eaux territoriales grecques ou de les remorquer au 
large jusqu’à l’arrivée de bateaux de secours turcs.23 Les 
informations fournies par Frontex indiquent qu’en 2015, 
des réseaux criminels en Turquie donnaient comme ins-
truction aux migrants prenant la direction de la Grèce 
par la mer de détruire leurs bateaux une fois arrivés 
dans les eaux territoriales grecques et repérés par 
les garde-côtes helléniques.

En Méditerranée centrale, selon l’OIM, le nombre de 
décès, principalement à partir des côtes libyennes, 
a diminué, passant de 3 170 décès à 2 892. Le plan 
opérationnel de l’Opération Triton, coordonnée par 
Frontex, comprenait une composante forte de sau-
vetage en mer. En outre, les activités de surveillance 
maritime accrue ont été élargies à la mer près de la 
côte libyenne et a permis une identification précoce 
des bateaux impropres à la navigation. Cela a largement 
contribué au sauvetage des personnes en détresse 
trouvées en mer.24

Outre le conflit en Syrie, d’autres réalités ont poussé 
les personnes à entreprendre une traversée périlleuse. 
Parmi celles-ci figurent de graves problèmes en matière 
de sécurité, et de soins de santé, une insuffisance 

alimentaire dans les camps de réfugiés syriens au 
Liban et en Jordanie, ainsi que des carences en matière 
de protection - y compris l’absence de perspectives 
quant aux moyens d’existence en Turquie où, en 2015, 
les réfugiés n’avaient pas le droit de travailler.25 Par 
exemple, plus de deux tiers des hommes interrogés 
individuellement dans les camps de réfugiés jordaniens 
ont indiqué avoir subi des menaces pour leur sécurité, 
et 17,74 % ont fait part d’incidents concrets en matière 
d’abus et/ou d’exploitation. Les hommes réfugiés ont 
indiqué ne pas chercher de l’aide auprès des autorités 
car ils n’avaient pas accès à la justice et/ou n’avaient 
pas confiance dans le système judiciaire.26

Ouverture de voies légales 
pour atteindre l’UE
La plupart des personnes traversaient la mer à bord de 
bateaux surchargés et impropres à la navigation que 
leur avaient généralement fournis des passeurs sans 
scrupule. En l’absence de voies légales pour atteindre 
l’UE, les passeurs sont la seule option pour des réfugiés 
en quête de sécurité. Cette dépendance à l’égard des 
passeurs expose les migrants et les réfugiés à un risque 
accru d’abus, de violence et d’exploitation.

En l’absence d’alternatives, de nombreuses personnes 
nécessitant une protection ont recours aux réseaux 
des passeurs pour se mettre en sécurité ou rejoindre 
leurs familles, mettant en péril leur vie et leur intégrité 
physique. Accroître la disponibilité des voies légales 
pour atteindre l’UE permettrait au moins à certains des 
réfugiés qui ne jouissent pas d’une protection efficace 
dans le pays où ils demeurent de se mettre en sécu-
rité sans courir des risques d’abus et d’exploitation en 
chemin. Les moyens légaux pour atteindre l’UE, tels 
que les programmes de réinstallation ou d’admission 
humanitaire, peuvent également cibler les réfugiés qui 
ont le plus besoin de protection, tels que les victimes 
de torture, les personnes de référence de ménage iso-
lées ou les femmes et les enfants en danger. L’Agenda 
européen en matière de migration demande plus de 
mesures à cet égard,27 reflétant un appel similaire lancé 
par la FRA en mars 2015.

Au niveau politique, certains progrès ont eu lieu. En tant 
que première mesure concrète, en juillet 2015, le Conseil 
de l’Union européenne a adopté des conclusions sur la 
relocalisation, invitant les États membres de l’UE (plus 
les pays associés à l’espace Schengen) à promettre 
20 000 places pour la réinstallation sur une période de 
deux ans (2015-2017). Finalement, 27 États membres ainsi 
que l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la Suisse 
ont promis environ 22 500 places de réinstallation, les 
réfugiés devant être choisis par le Haut-Commissariat 
des Nations unies pour les réfugiés (HCR) conformé-
ment à ses critères mondiaux de réinstallation.28 En 
décembre, la Commission européenne a proposé de 

http://missingmigrants.iom.int/sites/default/files/IOM-UNICEF-Data-Brief-Refugee-and-Migrant-Crisis-in-Europe-30.11.15_0.pdf
http://missingmigrants.iom.int/sites/default/files/IOM-UNICEF-Data-Brief-Refugee-and-Migrant-Crisis-in-Europe-30.11.15_0.pdf
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ACTIVITÉ DE LA FRA

Boîte à outils de la FRA : Mise en place des options d’entrée légale
La FRA a  exposé des moyens éventuels 
d’accroître le nombre de personnes néces-
sitant une protection internationale qui, de-
meurant en dehors de l’UE, sont légalement 
admises dans l’UE. Sa boîte à outils énumère 
les régimes liés aux réfugiés ainsi que les 
régimes de mobilité ordinaires que les États 
membres pourraient utiliser pour accroître 
les possibilités d’entrée légale, comme al-
ternative à l’entrée irrégulière à risque.
FRA (2015), Legal entry channels to the EU for per-
sons in need of international protection: a tool-
box, Luxembourg, Office des publications, p. 5

Régimes liés aux réfugiés

Réinstallation avec le HCR

Admission humanitaire

Visas pour raisons humanitaires

Protection temporaire

Regroupement familial

Mobilité de la main-d’œuvre

Mobilité des étudiants

Évacuation médicale

Parrainage privé

Mécanismes de mobilité 
traditionnels

compléter ce programme, en publiant une recomman-
dation pour un programme d’admission humanitaire 
volontaire (Voluntary Humanitarian Admission Scheme, 
VHAS) pour les réfugiés syriens enregistrés en Turquie 
avant le 29 novembre 2015.29 Le fait que tous les États 
membres de l’UE aient convenu d’accepter des réfugiés 
réinstallés et de s’engager à l’égard d’un quota spéci-
fique constitue un pas en avant important, bien que le 
quota soit nul pour la Hongrie et même si, pour l’instant, 
il s’agit d’un quota ponctuel. Cela est particulièrement 
le cas, étant donné que, ces dernières années, près de 
la moitié de tous les États membres de l’UE avaient 
un programme de réinstallation. Les réinstallations 
assistées par le HCR ont eu lieu dans 14 États membres 
en 2012 et dans 12 États membres en 2013.30

De 2015 à 2017, conformément à la recommandation de 
l’UE, 27 États membres de l’UE accepteront des réfugiés 
relocalisés. En revanche, seuls 16 États membres ont 
reçu des personnes relocalisées en 2014. Toutefois, en 
termes de chiffres concrets, la relocalisation des réfu-
giés dans l’UE reste limitée, et le restera, sur la base des 
engagements actuels. Par exemple, 8 622 personnes 
sélectionnées par le HCR sont arrivées en 2015 dans 
les États membres de l’UE,31 alors qu’au niveau mondial, 
plus de 1,15 million de personnes ont besoin d’une réins-
tallation.32 En outre, certains États membres d’Europe 
centrale ont indiqué qu’ils préfèrent n’accepter que des 
réfugiés chrétiens, faisant valoir que l’absence de com-
munautés musulmanes préexistantes rendrait difficile 
l’intégration de personnes de confession musulmane. 
Cet argument pourrait ne pas être compatible avec la 
disposition relative à la non-discrimination de l’article 21 
de la Charte de l’UE et avec d’autres normes des droits 
de l’homme. 33

Outre la réinstallation, le regroupement familial 
constitue une autre voie légale importante pour les 

membres de la famille des personnes dont il est établi 
qu’elles ont besoin d’une protection internationale au 
sein de l’UE. Les restrictions au regroupement familial 
annoncées par certains États membres de l’UE vers la 
fin de l’année pourraient toutefois contrebalancer les 
faibles progrès réalisés en matière de relocalisation. 
Certains des pays de destination les plus touchés, 
notamment l’Allemagne, l’Autriche, le Danemark, la 
Finlande et la Suède, ont annoncé des modifications 
apportées à  leurs législations nationales qui retar-
deraient le regroupement familial ou le rendrait plus 
difficile pour les réfugiés et/ou les personnes bénéfi-
ciant de la protection subsidiaire.34 Le Danemark a déjà 
adopté les changements annoncés en janvier 201635 et 
le parlement allemand a approuvé le « paquet asile II » 
(Asylpaket II) le 25 février 2016.36 Il reste à voir comment 
les États membres mettront en œuvre ces restrictions 
en 2016. Elles pourraient avoir un impact considérable 
sur les personnes, étant donné que dans certains de ces 
États membres, le regroupement familial est déjà un 
processus complexe sur le plan administratif. En outre, 
sa durée est soumise aux capacités de traitement des 
autorités compétentes, y compris les autorités consu-
laires dans des pays tels que la Jordanie, le Liban et la 
Turquie, qui font actuellement face à des difficultés. 
D’autres exigences pourraient prolonger la procédure 
dans une telle mesure que le droit au regroupement 
familial ne serait plus efficacement sauvegardé, sou-
levant des problèmes dans le cadre de l’article 7 de la 
Charte de l’UE.

En 2014, une étude commandée par le Parlement euro-
péen37 a proposé l’introduction de règles communes 
pour la délivrance de visas humanitaires dans le code 
des visas de l’UE - une question que la FRA a égale-
ment suggéré d’examiner, conjointement avec l’idée 
de centres de visas Schengen « mobiles » pour faci-
liter l’accès des réfugiés aux demandes de visas.38 Cela 

http://fra.europa.eu/en/publication/2015/legal-entry-channels-eu-persons-need-international-protection-toolbox
http://fra.europa.eu/en/publication/2015/legal-entry-channels-eu-persons-need-international-protection-toolbox
http://fra.europa.eu/en/publication/2015/legal-entry-channels-eu-persons-need-international-protection-toolbox
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permettrait aux États membres d’adopter une approche 
plus harmonisée de la délivrance des visas aux per-
sonnes qui fuient la guerre ou les persécutions. Bien 
que la législation de nombreux États membres de l’UE 
permette la délivrance de visas humanitaires, les dis-
cussions concernant la révision du code des visas n’ont 
pas sérieusement pris cette question en considération.

Lutte contre le trafic sans 
criminalisation des migrants 
et de ceux qui les aident
La plupart des personnes qui fuient à travers la mer 
Méditerranée prennent la mer à  bord de bateaux 
impropres à  la navigation. Les signataires de la 
Convention internationale des Nations Unies pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer (convention 
SOLAS), qui incluent tous les États côtiers méditerra-
néens à  l’exception de la Bosnie-Herzégovine, sont 
tenus d’empêcher le départ de ces bateaux, tel que 
l’établi le règlement 13 du chapitre 5. Ce règlement inclut 
une obligation générale pour les gouvernements de 
garantir que tous les navires soient pourvus d’effectifs 
suffisants en nombre et en qualité du point de vue 
de la sécurité.39

Trafic et traite des êtres humains
La traite des êtres humains est différente du trafic de migrants 
en situation irrégulière. Les migrants victimes de la traite sont 
en outre exploités de manière coercitive ou dans des conditions 
inhumaines après avoir franchi la frontière. Les personnes 
sont victimes de la traite à des fins d’exploitation sexuelle 
et d’exploitation de leur travail, pour le retrait d’organes ou 
à d’autres fins d’exploitation. Les femmes et les enfants sont 
particulièrement affectés. Les enfants sont également victimes 
de la traite pour être exploités à des fins de mendicité ou 
d’activités illégales, telles que les infractions mineures de vol.

Les migrants qui font l’objet d’un trafic vers l’UE courent 
le risque de devenir des victimes d’exploitation ou 
d’abus. Comme l’a documenté le rapport de la FRA sur 
la situation aux frontières maritimes méridionales de 
l’Europe, les réfugiés et les migrants sont déjà exposés 
à de graves risques d’abus et d’exploitation par des 
passeurs avant de traverser la mer, les femmes et 
les enfants étant confrontés à des risques accrus de 
violence sexuelle et de violence fondée sur le genre.40 
Une action efficace pour lutter contre le trafic de 
migrants sert non seulement à améliorer la sécurité 
du trafic maritime et à réduire l’immigration à caractère 
irrégulier. Elle est également importante pour lutter 
contre l’impunité pour les infractions commises sur les 
migrants et les réfugiés et pourrait être perçue comme 
une obligation positive des États pour protéger le droit 
à l’intégrité de la personne établi à l’article 3 de la 
Charte de l’UE.

Plusieurs incidents qui se sont produits en août 2015 
illustrent la cruauté des passeurs. Le 15 août, 49 migrants 
qui faisaient la traversée pour gagner l’Italie sont morts 
asphyxiés dans la cale d’une barque où les passeurs 
les avaient maintenus.41 Le 27 août, les autorités autri-
chiennes ont découvert un camion, garé le long de 
l’autoroute en provenance de la Hongrie, qui contenait 
71 personnes mortes par étouffement.42 Le 29 août, un 
garçon irakien de 17 ans a été abattu au cours d’une opé-
ration visant à arrêter des passeurs à bord d’un yacht près 
de l’île grecque de Symi, soulignant les risques liés aux 
efforts des forces de l’ordre pour arrêter les passeurs.43

Peu après l’adoption de l’Agenda européen en matière 
de migration, la Commission européenne a publié un Plan 
d’action contre le trafic de migrants (2015-2020).44 Ce plan 
vise à améliorer la collecte, le partage et l’analyse des 
informations et à renforcer la réponse policière et judi-
ciaire au trafic des migrants. Elle énumère les mesures 
préventives à prendre et encourage une coopération plus 
forte avec les pays tiers. Le document établit plusieurs 
actions qui pourraient contribuer à réduire les risques 
auxquels les migrants sont confrontés, y compris l’ouver-
ture de voies plus sûres et plus légales pour atteindre l’UE, 
ainsi que l’évaluation et l’amélioration de la législation 
pertinente de l’UE (directive 2002/90/CE45 et décision-
cadre 2002/946/JAI du Conseil46) pour éviter le risque 
de criminaliser ceux qui apportent une aide humanitaire 
- une question à l’égard de laquelle la FRA a exprimé 
des préoccupations dans le passé.47 Toutefois, la mise en 
œuvre de certaines actions proposées pourrait soulever 
des problèmes en vertu de la Charte des droits fondamen-
taux de l’UE, y compris le plan pour saisir et détruire les 
bateaux utilisés par les passeurs, étant donné notamment 
que les bateaux peuvent être utilisés à plusieurs fins.

Les efforts des autorités pour lutter contre le trafic de 
personnes ont parfois impliqué des réactions excessives. 
Après une augmentation des arrivées, de nombreuses 
personnes ont décidé d’aider les réfugiés à atteindre un 
abri ou à se rapprocher de leurs destinations, par exemple 
en leur achetant des billets de train ou en les transportant 
dans leurs voitures. À Lesbos, la police a menacé d’arrêter 
les bénévoles locaux pour avoir offert un transport à des 
réfugiés en train de marcher le long de la route de 70 kilo-
mètres vers la capitale de l’île, Mytilène. Une intervention 
du HCR a résolu ce problème.48 En Allemagne, un certain 
nombre de Syriens venus chercher des membres de 
leur famille et des amis en Autriche et les emmener en 
Allemagne ont dû payer des amendes pour aide à une 
entrée non autorisée (sur la base des articles 14 et 95 de la 
loi relative au séjour des étrangers, Aufenthaltsgesetz).49 
Un tribunal danois a imposé une amende de 5 000 DKK 
(environ 700 EUR) à un homme qui avait offert gratui-
tement de transporter une famille avec enfants dans sa 
voiture, de l’Allemagne au Danemark.50

Les mesures prises ont également entraîné une sanction 
pour les réfugiés eux-mêmes, soulevant des problèmes 



Réduction du risque : renforcement de la sécurité et du respect des droits fondamentaux

13

Tableau 1 : Réintroduction temporaire des contrôles aux frontières au sein de l’espace Schengen en 2015

État membre Début Fin Motif

AT 16 septembre – Large afflux de demandeurs d’asile

DE 16 mai 15 juin Sommet du G7

DE 13 septembre – Large afflux de demandeurs d’asile

FR 13 novembre – 21e conférence des Nations Unies sur le changement climatique 
(jusqu’au 13 décembre) et ensuite situation d’urgence après les 
attentats de Paris

HU 17 octobre 26 octobre Large afflux de demandeurs d’asile

MT 9 novembre 31 décembre Conférence de La Valette sur la migration ; menaces des 
migrants terroristes et en situation irrégulière

SE 12 novembre – Large afflux de demandeurs d’asile

SI 17 septembre 16 octobre Large afflux de demandeurs d’asile

NO 26 novembre – Large afflux de demandeurs d’asile

Note : NO = Norvège. – indique que la mesure est toujours en place à la fin de l’année. Le Danemark a réintroduit les contrôles 
temporaires le 4 janvier 2016 La Belgique a fait de même le 23 février 2016.

Source : Commission européenne, DG Home, liste des notifications par les États membres de la réintroduction temporaire du 
contrôle aux frontières intérieures conformément aux articles 23 et suivants du code frontières Schengen, 2016

en vertu de la disposition sur la non-pénalisation visée 
à l’article 31 de la Convention des Nations Unies relatives 
au statut des réfugiés (Convention de Genève sur les réfu-
giés, 1951). La Hongrie, notamment, a modifié en septembre 
son code pénal pour sanctionner la traversée de la clôture 
frontalière. Le 31 janvier 2016, une procédure pénale a été 
engagée contre plus de 800 personnes pour avoir traversé 
la frontière de manière irrégulière, en contournant, en 
détruisant ou en commettant d’autres formes de dégra-
dation contre la clôture qui garde la frontière nationale.51 
Étant donné que les personnes admettaient généralement 
avoir traversé la frontière de manière irrégulière, elles 
étaient rapidement poursuivies. Les personnes reconnues 
coupables recevaient un ordre d’expulsion, dont la mise en 
œuvre était suspendue en cas de demande d’asile52, et une 
interdiction d’entrée valable de un à deux ans. En outre, une 
dizaine de personnes ont été accusées de forme aggravée 
de traversée irrégulière de la frontière, ce qui est punissable 
de un à cinq ans, ou, dans certains cas, de deux à huit ans 
d’emprisonnement.53 En janvier 2016, les premières sen-
tences ont été prononcées, la sanction la plus sévère étant 
une incarcération de 18 mois.54

Contrôle de la poursuite du 
voyage sans limite excessive 
de la liberté de circulation 
dans l’UE

La plupart des personnes qui ont traversé la mer 
Méditerranée ont traversé les Balkans pour gagner 

l’Allemagne et l’Europe du Nord. Le mouvement a été 
spontané et initialement incontrôlé. Cela entraînait des 
risques pour les personnes concernées, mais engendrait 
également des craintes quant au fait que la liberté de 
circulation au sein de l’espace Schengen permette à des 
criminels potentiels, y compris des terroristes, de se 
déplacer sans contrôle, notamment après les attentats 
de Paris en novembre 2015.

Les États membres de l’UE ont pris plusieurs mesures 
pour s’assurer que les personnes qui traversent leurs 
frontières sont enregistrées et se déplacent de manière 
organisée. Le long de la route principale en Croatie, en 
Slovénie, en Hongrie, en Autriche, en Allemagne et 
en Suède, ils ont installé des infrastructures de transit 
ou de distribution à partir desquelles les personnes 
poursuivaient leur route vers l’État membre voisin ou 
une infrastructure d’accueil en bus ou en train. Des 
efforts ont été réalisés afin de canaliser le mouve-
ment transfrontalier à travers des points de passage 
spécifiques et pour équiper ces points afin de traiter le 
flux et enregistrer les nouvelles arrivées. Pour s’assurer 
que toutes les nouvelles arrivées sont effectivement 
enregistrées, il convenait de prévenir les mouvements 
transfrontaliers incontrôlés. Pour ce faire, au cours du 
second semestre, huit États Schengen ont eu recours 
à l’option consistant à réintroduire des contrôles fronta-
liers temporaires au sein de l’espace Schengen, comme 
illustré dans le tableau 1. Auparavant, cette mesure 
était principalement utilisée dans le cadre de grands 
événements sportifs ou de rencontres de haut niveau. 
En 2015, elle est devenue un outil pour mieux contrôler 
et gérer les déplacements des réfugiés en Europe.
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Dans des circonstances exceptionnelles, telles qu’en cas 
de menace grave pour l’ordre public et la sécurité inté-
rieure, le règlement (UE) nº 1051/2013,55 qui a modifié 
le code frontières Schengen, permet la réintroduction 
temporaire des contrôles aux frontières intra-Schengen. 
Il s’agit d’une mesure de dernier recours qui peut norma-
lement être prolongée pendant six mois au maximum. 
Dans des circonstances exceptionnelles, lorsque le 
fonctionnement global de l’espace sans contrôle aux 
frontières intérieures est mis en péril du fait de manque-
ments graves persistants liés au contrôle aux frontières 
extérieures, cette mesure peut être prolongée pour 
une période n’excédant pas deux ans (article 26). La 
Commission européenne et les États membres voisins 
doivent être informés avant l’activation des contrôles, 
sauf en cas de menaces imminentes.

La libre circulation des personnes est un pilier de base 
de l’intégration de l’UE et un droit des citoyens pro-
tégé par l’article 45 de la Charte de l’UE. L’absence de 
contrôles à la plupart des frontières intra-UE est une 
composante importante de ce droit. La réintroduction 
de contrôles aux frontières aux points de passages qui 
sont restés ouverts pendant de nombreuses années 
a affecté de nombreuses personnes, notamment les 
travailleurs transfrontaliers, les sociétés de transport, 
qui, dans le cas contraire, n’étaient pas touchées par la 
situation des réfugiés.

Guider les actions 
futures grâce aux droits 
fondamentaux
Bien que le nombre absolu de décès en mer 
Méditerranée ait augmenté en 2015, les mesures de 
l’UE et des États membres pour soutenir l’élément de 
sauvetage de la gestion des frontières, et donc pro-
téger le droit à la vie établi à l’article 2 de la Charte 
de l’UE, ont empêché une augmentation encore plus 

importante. Le rapport de la FRA sur la situation aux 
frontières maritimes méridionales de l’Europe publié 
en 2013 présente des suggestions supplémentaires 
quant à la façon de défendre le droit à la vie dans le 
contexte maritime, comme le fait de veiller à ce que 
les patrouilleurs soient adéquatement équipés en eau, 
couvertures et autre équipement de premiers secours.56 
Seule une approche globale, cependant, impliquant tous 
les États et acteurs pertinents, et s’appuyant sur les 
conclusions du Sommet humanitaire mondial qui a eu 
lieu à Istanbul les 23 et 24 mai 2016, peut réussir, à long 
terme, à mettre fin au lourd bilan des décès en mer.

Afin de garantir le droit d’asile visé à l’article 18 de 
la Charte de l’UE, les États membres devraient, avec 
le soutien de la Commission européenne, offrir aux 
personnes ayant besoin de protection davantage de 
possibilités pour entrer légalement dans l’UE, par la 
réinstallation, l’admission humanitaire ou d’autres 
mécanismes, afin que ces possibilités puissent consti-
tuer une alternative viable à l’entrée irrégulière à risque, 
notamment pour les personnes vulnérables. Les États 
membres devraient œuvrer pour surmonter les obs-
tacles pratiques et juridiques empêchant ou retardant 
significativement le regroupement avec les membres 
de la famille et s’abstenir d’en imposer de nouveaux. 
Cela permettrait à la fois de respecter le droit à la vie 
de famille consacré à l’article 7 de la Charte de l’UE et 
contribuerait à empêcher les entrées irrégulières de 
personnes qui souhaitent rejoindre leurs familles.

Dans le plan d’action de l’Union européenne contre 
le trafic de migrants, la Commission européenne 
a annoncé une évaluation et un examen de la législation 
pertinente de l’UE. Il offre une opportunité d’éviter le 
risque de criminalisation de l’aide humanitaire et de 
l’offre de soutien, par exemple, en louant un logement, 
à des migrants en situation irrégulière, comme exposé 
dans le document de la FRA de mars 2014 sur la crimi-
nalisation des migrants en situation irrégulière et des 
personnes s’engageant auprès d’elles.57
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Le principe du non-refoulement constitue la pierre 
angulaire du régime juridique international pour la 
protection des réfugiés. L’article 33 de la Convention 
relative au statut des réfugiés consacre l’interdiction de 
refouler un réfugié, et donc également un demandeur 
d’asile, vers une situation de risque de persécution. 
L’interdiction de refoulement est également reflétée 
dans le droit primaire de l’Union, plus spécifiquement 
aux articles 18 et 19 de la Charte de l’UE et à l’article 78 
du traité sur le fonctionnement de l’UE (TFUE). Les 
28 États membres de l’UE ont accepté cette obligation 
en ratifiant les traités de l’UE.

Le droit de l’Union dérivé relatif aux frontières, à l’asile, 
aux migrations et au retour interdit également le refou-
lement. L’article 3 de la CEDH, tel qu’interprété par la 
Cour européenne des droits de l’homme (CouEDH), et 
l’acquis de l’UE en matière d’asile, a élargi le type de 
préjudice vers lequel une personne ne peut être ren-
voyée, pour inclure l’interdiction de renvoyer une per-
sonne vers la torture, des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants et d’autres préjudices graves.

L’interdiction de refoulement est absolue - elle ne tolère 
aucune dérogation ou exception. Le principe de non-
refoulement interdit non seulement un retour dans le 
pays d’origine (refoulement direct) mais aussi un trans-
fert vers des pays où les personnes sont exposées au 
risque d’un renvoi subséquent vers le pays d’origine 
(refoulement indirect ou subséquent).58 Cela signifie, 
par exemple, que le retour d’un demandeur d’asile vers 
un pays voisin de l’UE, dans lequel il a précédemment 
séjourné (par exemple la Serbie ou la Turquie) n’est 
possible que si les autorités - après avoir évalué les 
circonstances individuelles de la personne - ont la 
conviction qu’il sera réadmis par le pays tiers et protégé 

contre un renvoi subséquent vers un pays peu sûr. Le 
retour vers un pays tiers n’est pas autorisé s’il existe un 
risque réel que la personne soit soumise à un traitement 
inhumain ou dégradant59, y compris, par exemple, dans 
des structures de rétention. Le droit international des 
réfugiés exige en outre que la personne concernée soit 
autorisée à accéder aux procédures d’asile dans le pays 
tiers.60 Il est généralement admis que le droit interna-
tional des réfugiés exige également que le demandeur 
d’asile ait accès à des moyens de subsistance suffisants 
pour garder un niveau de vie adéquat dans le pays tiers 
et que le pays tiers prenne en compte toute vulnéra-
bilité particulière de la personne concernée.61 Le droit 
de l’UE reflète également cette exigence : l’article 38, 
paragraphe 1, point e), de la directive sur les procédures 
d’asile (2013/32/UE) exige que, si elle s’avère être un 
réfugié, la personne doit avoir accès à la protection 
conformément à la convention de Genève.

Tout type d’éloignement ou toute activité d’interception 
qui empêche une entrée peut entraîner une expulsion 
collective si l’éloignement ou l’interception n’est pas 
fondé sur une évaluation individuelle et si des recours 
efficaces contre la décision ne sont pas disponibles. 
L’expulsion collective est interdite par l’article 19 de la 
Charte de l’UE et l’article 4 du protocole 4 à la CEDH. 
La CouEDH a clairement précisé que cette interdiction 
s’applique également en haute mer.62

La présente section décrit les différents types d’actions 
pouvant donner lieu à un risque de refoulement ou 
d’expulsion collective. La seconde partie traite de la pré-
sence croissante de clôtures aux frontières de l’Europe, 
une évolution qui pourrait susciter des questions dans 
le cadre des articles 18 et 19 de la Charte de l’UE.

2 
Prévention du refoulement 
et de l’expulsion collective
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Traitement des répercussions 
des nouvelles mesures de 
gestion de la migration 
en matière de droits 
fondamentaux
L’année dernière, la FRA a signalé une augmentation 
des cas de personnes qui auraient été repoussées à la 
frontière extérieure de l’UE, notamment en Bulgarie, 
en Espagne et en Grèce. En 2015, cette situation s’est 
étendue à  la Hongrie. Des conduites suscitant des 
questions concernant l’interdiction de refoulement et 
l’expulsion collective sont devenues plus fréquentes.

En Bulgarie et en Grèce, des personnes auraient été 
physiquement renvoyées vers les frontières terrestres 
ou maritimes, parfois de force. À la frontière terrestre 
grecque avec la Turquie, Amnesty International a signalé 
des incidents impliquant des personnes renvoyées de 
l’autre côté de la frontière sans que leurs besoins de 
protection n’aient d’abord été évalués.63 En mars, le HCR 
a signalé qu’un groupe de Yézidis en provenance d’Irak 
avait été refoulé vers la Turquie depuis la Bulgarie après 
avoir été battus et vu leurs biens saisis. Deux hommes, 
souffrant de blessures graves, sont ensuite morts d’hy-
pothermie du côté turc de la frontière.64 Ces incidents ne 
semblent pas être des incidents isolés en Bulgarie, où 
des réfugiés ont indiqué avoir été forcés de retourner 
du côté turc de la frontière terrestre,65 avançant parfois 
avoir été menacés par des chiens sans laisse.66

En Espagne, un amendement à la loi sur les étrangers 
est entré en vigueur le 1er avril 2015, permettant le rejet 
de ressortissants de pays tiers s’ils sont détectés comme 
tentant de traverser la frontière de manière irrégulière 
dans les enclaves de Ceuta et Melilla.67 La loi contient 
une garantie spécifiant qu’un rejet à la frontière n’est 
autorisé que s’il est conforme à la législation interna-
tionale en matière de droits de l’homme et aux normes 
internationales en matière de protection. Toutefois, 
aucun protocole concernant la façon dont la Garde civile 
devrait agir dans de tels cas n’est encore en place. Les 
demandes de protection internationale doivent être 
déposées auprès d’offices spéciaux installés aux points 
de passage transfrontaliers. En 2015, environ 6 000 per-
sonnes, principalement des ressortissants syriens, ont 
demandé l’asile auprès de ces offices.68

La Hongrie a mis en œuvre une nouvelle législation 
entraînant un rejet sommaire des demandes soumises 
par des demandeurs qui sont entrés par la Serbie, 
fondée sur une justification selon laquelle ils auraient 
pu trouver protection en Serbie. Cela va à l’encontre 
de l’avis du HCR de ne pas considérer la Serbie comme 
un pays tiers sûr.69 En juillet 2015, des amendements 
aux règles hongroises en matière d’asile ont déclaré 
la Serbie comme étant un pays tiers sûr et ont établi 

deux zones de transit à la frontière terrestre à Röszke 
et Tompa, où les demandes d’asile, à l’exception de 
celles soumises par des personnes vulnérables, étaient 
traitées par une procédure à la frontière.70 Un total de 
579 demandeurs d’asile ont été enregistrés dans les 
deux zones de transit le long de la frontière serbe 
en 2015, dont la majorité (510 personnes) ont été jugées 
vulnérables et orientées vers les procédures d’asile nor-
males. Les 69 autres demandes ont été traitées dans le 
cadre de la procédure à la frontière.71 Des organisations 
non gouvernementales (ONG) ont indiqué que cette 
procédure accélérée était dépourvue des garanties 
de base quant à un procès équitable établies dans le 
droit de l’Union.72 L’accès à une assistance juridique 
était limitée dans la pratique, étant donné que des 
représentants de l’aide juridictionnelle n’étaient pas 
régulièrement présents dans les installations de transit 
et que les juristes du Comité Helsinki de Bulgarie ne dis-
posaient pas d’un accès sans restriction. Les entretiens 
avec les demandeurs d’asile ont été signalés comme 
étant extrêmement courts, et il a été avancé que le trai-
tement de certains demandeurs d’asile était effectué en 
moins d’une journée, selon le Commissaire aux droits 
de l’homme du Conseil de l’Europe. Le droit à un recours 
effectif à l’encontre d’un rejet de leur demande d’asile 
était significativement restreint. Bien que le délai pour 
former un recours fut allongé de trois à sept jours,73 
l’accès limité à des conseils et informations juridiques, 
les difficultés pratiques pour obtenir une aide juridique 
qualifiée et les juridictions non autorisées à examiner 
de nouveaux faits ont rendu difficile l’accès pour les 
demandeurs à un recours effectif dans la pratique. À la 
frontière, les demandeurs d’asile étaient maintenus 
dans des conteneurs installés dans la zone de transit. 
Dans un mémoire soumis en qualité d’amicus curiae 
à la CouEDH, le Commissaire aux droits de l’homme du 
Conseil de l’Europe a conclu que les règles de la Hongrie 
exposent les demandeurs d’asile à un risque très élevé 
d’être soumis à une expulsion vers la Serbie et à une 
chaîne subséquente de refoulement, avec le risque 
correspondant d’un traitement contraire à l’article 3 
de la CEDH.74

Le profilage fondé sur la nationalité a émergé en tant que 
nouveau modèle fin 2015. Seules quelques nationalités 
ont bénéficié d’une admission sur le territoire ou d’un 
accès aux procédures d’asile. Cela soulève des questions 
dans le cadre de la disposition de non-discrimination 
visée à l’article 21 de la Charte de l’UE. En novembre 2015, 
seules certaines nationalités - à savoir les Afghans, les 
Irakiens et les Syriens - étaient autorisées à transiter au 
départ de la Grèce à travers les Balkans occidentaux, 
à la suite d’un changement politique dans l’ancienne 
République yougoslave de Macédoine.75 Les ressor-
tissants d’autres pays sont restés bloqués en Grèce. 
Le HCR a soutenu les autorités en transportant bon 
nombre d’entre elles vers les infrastructures d’accueil 
temporaire installées dans le pays. En Italie, vers la fin 
de l’année, le HCR et des organisations de la société 
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Figure 5 : Clôtures aux frontières, fin de l’année 2015

Source : FRA, 2016 ; photos : © Reuters 
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civile ont signalé que bon nombre de ressortissants de 
pays d’Afrique subsaharienne, en particulier de l’Afrique 
de l’Ouest, ne bénéficiaient pas d’une chance réelle 
d’enregistrer leurs demandes d’asile mais recevaient 
des ordres d’expulsion pour quitter le pays dans les 
30 jours.76 Dans un effort pour traiter la question, le 
ministère italien de l’Intérieur a émis des instructions 
internes, le 8 janvier 2016, rappelant à tous les fonc-
tionnaires en première ligne de fournir des informations 
sur l’accès aux procédures de protection internationale 
aux nouveaux arrivants.

Des violations du principe du non-refoulement et de 
l’expulsion collective peuvent se présenter de diffé-
rentes façons. Outre les retours ou refoulements aux 
frontières, les mesures prises pour gérer ou canaliser les 
flux migratoires - même bien intentionnées - peuvent 
avoir pour conséquence d’exposer les personnes 
renvoyées à un préjudice grave, si aucune procédure 
n’existe pour évaluer la situation individuelle de chaque 
migrant ou réfugié. Compte tenu de l’évolution du droit, 
ce risque s’accroît lorsque les États membres ou Frontex 
s’engagent dans une coopération opérationnelle avec 
des pays tiers en ce qui concerne les contrôles aux 
frontières, comme envisagé par le concept de la ges-
tion intégrée des frontières.77 Dans ces situations, il est 
souvent difficile de déterminer quelles mesures sont 
autorisées et quelles mesures peuvent s’avérer pos-
sibles en vertu du droit de l’Union ou de la législation 
internationale en matière de droits de l’homme.78

Opérationnalisation du non-
refoulement en présence de 
clôtures
L’installation de clôtures aux frontières terrestres exté-
rieures de l’UE pour réduire la migration irrégulière et 
limiter les mouvements à caractère irrégulier vers les 
autres États membres de l’UE a continué en 2015. À la fin 
de l’année, une part importante de la frontière terrestre 
avec la Turquie était clôturée (le long du fleuve Evros, la 
surveillance a été renforcée mais aucune clôture n’a été 
construite), à l’instar de la majeure partie de la frontière 
de l’espace Schengen avec les Balkans occidentaux. La 
Bulgarie a prolongé sa clôture de trois mètres de haut 
sur la frontière terrestre avec la Turquie, et la Grèce 
a achevé ses installations de surveillance électronique le 
long du fleuve Evros.79 La Hongrie a achevé une clôture 
de barbelés de 175 kilomètres de long de la frontière 
avec la Serbie et l’a ensuite prolongée à la frontière avec 
la Croatie.80 La Slovénie a suivi en prolongeant les fils 
barbelés sur la majeure partie de sa frontière terrestre 
avec la Croatie, sauf en Istrie.81 En outre, l’ancienne 
République yougoslave de Macédoine a installé une 
clôture en certaines parties de sa frontière avec la Grèce 
en novembre 2015.82 En juillet 2015, en accord avec la 
France, le Royaume-Uni a décidé de soutenir la sécurité 
physique dans le Nord-Pas-de-Calais, en renforçant la 
sécurité dans la zone d’attente pour l’embarquement 
dans le ferry et dans le tunnel de la Manche, après les 
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tentatives répétées par les migrants pour pénétrer dans 
le tunnel du côté français.83 La figure 5 illustre l’état 
actuel des clôtures aux frontières de l’UE.

Le Rapport annuel  2013 de la FRA a  relevé que la 
construction de clôtures frontalières pouvait limiter 
la capacité des personnes nécessitant une protection 
internationale à rechercher la sécurité. S’il n’y a pas de 
lieux, le long de la frontière, que les demandeurs d’asile 
peuvent raisonnablement atteindre pour demander 
l’asile, la présence d’une clôture pourrait violer l’obli-
gation faite aux États membres de l’UE, en vertu de 
l’article 3 bis du code frontières Schengen, d’appliquer 
le code en totale conformité avec la Charte de l’UE et 
avec les obligations relatives à l’accès à une protection 
internationale.84 Fin 2015, la Commission européenne 
a  souligné que, bien que l’installation de clôtures 
à des fins de contrôle des frontières ne soit pas en soi 
contraire au droit de l’UE, elle surveillera l’installation 
afin de déterminer si elle ne porte pas atteinte au droit 
à un accès effectif à la procédure d’asile aux points 
de passage frontaliers.85

Guider les actions futures 
grâce aux droits fondamentaux

Avec l’Europe confrontée à une pression migratoire 
accrue en 2015, il est particulièrement important pour 
l’UE et les États membres de rester vigilants et de 
s’assurer que leurs politiques de gestion des frontières 
et de la migration ne violent pas le principe de non-
refoulement ou l’interdiction d’expulsion collective. Il 
est généralement admis dans l’UE que l’interdiction de 
refoulement doit être respectée, mais l’évolution du 
droit dans ce domaine entraîne des incertitudes juri-
diques, comme il a été souligné lors de la conférence 
des droits fondamentaux 2014 de la FRA à Rome. La 
nature absolue de l’interdiction de refoulement doit 
être respectée tant lors de la conception de mesures 
législatives ou politiques que lors de leur mise en œuvre 
par les autorités. Des orientations plus spécifiques sur 
la façon d’atténuer le risque de violations du principe 
de non-refoulement seraient nécessaires en traitant de 
nouvelles situations, telles que celles qui se présentent 
à la suite de l’installation de clôtures ou la coopération 
renforcée avec les pays tiers sur la gestion des fron-
tières. La FRA se tient prête à apporter son expertise 
en matière de droits fondamentaux sur cette question.
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La FRA relevait déjà l’année dernière dans son Rapport 
annuel la répartition inégale des demandeurs d’asile dans 
l’UE, avec près de la moitié des demandes introduites 
en Allemagne et en Suède. Cette tendance a perduré 
en 2015. En raison de l’ampleur des mouvements, des 
retards dans l’enregistrement et des doubles comptages, 
il n’y a pas de statistiques exactes disponibles. Sur les 
1,25 million de nouveaux demandeurs d’asile dans l’UE 
indiqués par Eurostat,86 au moins la moitié ont demandé 
l’asile en Allemagne et en Suède. La proportion pour-
rait être beaucoup plus élevée étant donné que plus 
d’un million de demandeurs d’asile ont été initialement 
enregistrés en Allemagne à l’arrivée.87 Certains d’entre 
eux, cependant, ont continué leur route ou n’ont pas 
l’intention d’introduire une demande d’asile. Dans 
le même temps, de nombreuses personnes faisaient 
encore la queue pour l’enregistrement de leur demande 
d’asile à la fin de l’année. Environ 85 000 personnes ont 
demandé l’asile en Autriche. La Hongrie, le seul État 
membre avec plus de 100 000 nouvelles demandes 
d’asile en 2015, a principalement connu des mouve-
ments de transit, la plupart des demandeurs s’étant mis 
en route pour gagner l’Allemagne, l’Autriche et d’autres 
États membres de l’UE. D’autres États membres ont éga-
lement été touchés : sur la base des données d’Eurostat 
en 2015, le nombre des primo-demandeurs d’asile a plus 
que doublé dans neuf États membres de l’UE, avec de 
sérieuses conséquences pratiques pour les systèmes 
d’asile nationaux et les demandeurs d’asile concernés. 
En Finlande, le nombre de demandeurs d’asile a presque 
décuplé, passant de 3 000 en 2014 à 32 000 en 2015.88

Le nombre accru des arrivées exerce une pression signi-
ficative sur les systèmes d’asile nationaux dans les pays 
de première arrivée (principalement la Grèce et l’Italie), 
les pays de transit (Croatie, Hongrie, Slovénie et, dans 
une certaine mesure, l’Autriche) et les pays de desti-
nation (Allemagne, Autriche et Suède, ainsi que, dans 
une moindre mesure, d’autres États membres). Dans 

le dernier groupe, la Suède a enregistré le plus grand 
nombre de demandes par habitant dans l’UE (environ 
11,5 demandes pour 1 000 habitants). Étant donné que 
le système d’asile et d’accueil de la Suède n’était plus 
en mesure de faire face aux arrivées, une proposition 
visant à suspendre la relocalisation dans le pays a été 
avancée en décembre.89

Des mécanismes inefficaces d’alerte précoce et de pré-
paration ont empêché les États membres de l’UE de pré-
dire le large afflux de personnes et d’entreprendre une 
planification d’urgence. En partie pris par surprise, les 
pays de première arrivée, les pays de transit ainsi que 
les principaux pays de destination ont été confrontés 
à de graves difficultés pour répondre de manière adé-
quate à cet afflux. Les réfugiés et les migrants se dépla-
çant spontanément ont été confrontés à des risques 
élevés en traversant l’Europe. Au départ, la société 
civile - dont de nombreux bénévoles individuels - ont 
pris soin d’eux, leur offrant de la nourriture, des vête-
ments, des soins de santé et une autre aide d’urgence. 
En septembre, le HCR a lancé une opération d’urgence 
en Europe, sollicitant 83,2 millions USD. Cet appel a été 
complété par une demande de 96,15  millions  USD 
destinés au plan hivernal pour la crise des réfugiés en 
Europe et une demande révisée de 128 millions USD 
pour l’Initiative spéciale en Méditerranée (Special 
Mediterranean Initiative, SMI).90 Des tentes du HCR ont 
été installées en plusieurs lieux pour accueillir les réfu-
giés, un nombre important de membres du personnel 
du HCR a été déployé et des fournitures de secours 
ont été distribuées.91 Le transit à travers les Balkans et 
l’Autriche est devenu de plus en plus organisé vers la 
fin de l’année, les autorités fournissant des bus et des 
trains, installant des centres de transit et enregistrant 
les personnes traversant la frontière.

En janvier 2016, le Comité européen des droits sociaux 
a publié une déclaration interprétative, soulignant les 

3 

Création d’un régime d’asile 
respectueux des droits
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défis auxquels les réfugiés restent confrontés, par 
exemple, en ce qui concerne l’accès à l’éducation et 
les restrictions à l’emploi. Elle soulignait également 
l’importance de l’adoption par les États d’une approche 
basée sur l’intégration afin de veiller à  ce que les 
réfugiés bénéficient des droits sociaux de base, non 
seulement lorsqu’ils sont officiellement reconnus, mais 
à partir du moment où ils pénètrent sur le territoire d’un 
État, et tout au long du processus de demande d’asile.92

ACTIVITÉ DE LA FRA

Mises à jour régulières sur les droits 
fondamentaux dans les États membres 
les plus touchés par les nouvelles 
arrivées
Eu égard au nombre croissant de réfugiés, de deman-
deurs d’asile et de migrants pénétrant dans l’UE, la 
Commission européenne a  demandé à  la FRA de 
collecter des données sur la situation en matière de 
droits fondamentaux des personnes arrivant dans les 
États membres de l’UE particulièrement touchés par 
de grands mouvements migratoires. En octobre 2015, 
la FRA a  commencé à publier des panoramas aper-
çus réguliers des questions en matière de droits 
fondamentaux liés à  la migration en Allemagne, en 
Autriche, en Bulgarie, en Croatie, en Grèce, en Hon-
grie, en Italie, en Slovénie et en Suède. Initialement 
hebdomadaires, les panoramas réguliers sont publiés 
sur une base mensuelle depuis décembre 2015. Les 
mises à jour couvrent les questions suivantes :

• l’enregistrement initial et les demandes d’asile, en 
accordant une attention spéciale à la situation des 
personnes vulnérables ;

• les poursuites pénales engagées pour des in-
fractions liées au franchissement irrégulier de 
frontières ;

• la protection des enfants ;
• les conditions d’accueil des nouveaux arrivants, en 

se concentrant sur la situation des enfants et des 
autres personnes vulnérables ;

• l’accès aux soins de santé ;
• la réaction publique, à savoir les rassemblements 

de soutien, l’assistance humanitaire ou le travail 
bénévole par exemple ;

• les actes racistes tels que les manifestations, les 
discours de haine en ligne ou les crimes de haine.

Les mises à jour sont disponibles sur le site web de la FRA.

Trouver un logement adéquat
Conformément à l’article 18 de la directive sur les 
conditions d’accueil (2013/33/UE),93 les demandeurs 
d’asile doivent bénéficier d’un niveau de vie adéquat 
pendant le temps nécessaire à  l’examen de leur 
demande de protection internationale. La directive 
ne s’applique officiellement qu’à partir du moment 

où une personne a fait une demande de protection 
internationale, mais bon nombre de ses dispositions 
reflètent les normes internationales des droits de 
l’homme et du droit des réfugiés qui s’imposent aux 
États membres de l’UE dès qu’un réfugié se trouve 
dans une juridiction nationale.

Malgré les efforts consentis par les États membres 
pour assurer un accueil digne aux nouveaux arrivants, 
certains sont restés sans abri et bon nombre ont été 
accueillis dans des infrastructures temporaires sur-
peuplées ou placés dans des centres de rétention, les 
exposant à des risques en matière de protection. Étant 
donné que les centres d’accueil et de transit étaient 
surpeuplés, certains demandeurs d’asile ont été forcés 
de dormir sur le sol, sur des couvertures dans les cou-
loirs des centres d’accueil ou dehors en plein air. Outre 
l’espace limité dans les infrastructures de première 
arrivée et de transit, la pluie et les températures hiver-
nales ont engendré de graves risques pour la santé, en 
particulier pour les enfants et les plus vulnérables. De 
nombreuses préoccupations en matière de protection, 
qui se présentent généralement lors d’urgences liées 
aux réfugiés, sont apparues au sein de l’UE.

À plusieurs occasions, les réfugiés se sont retrouvés dans 
des conditions désespérées et détériorées à la frontière. 
À la mi-septembre, les autorités hongroises ont réduit le 
nombre de personnes autorisées à entrer dans le pays 
à 100 par jour, et environ 2 000 personnes se sont regrou-
pées du côté extérieur de la nouvelle clôture construite 
à la frontière serbe. La situation s’est aggravée. Après 
des appels répétés en arabe et en anglais, les auto-
rités hongroises ont utilisé du gaz lacrymogène et des 
canons à eau pour disperser les personnes, lesquelles 
jetaient des objets et tentaient de franchir de force le 
cordon pour entrer en Hongrie. La police a utilisé des 
bâtons contre un membre du personnel du HCR et un 
père qui cherchait de l’aide pour retrouver ses deux 
jeunes enfants.94 En octobre, des milliers de migrants 
ont marché de Croatie en Slovénie sur un terrain difficile, 
dans le froid et la pluie, car ils n’étaient pas autorisés 
à franchir le point transfrontalier, ajoutant au périple 
des risques supplémentaires en matière de santé et 
de protection.95 Plusieurs autres milliers de personnes 
devaient attendre d’être admis en Autriche, en plein air 
la nuit à la frontière avec la Slovénie.96

Le HCR a publié une alerte indiquant qu’en Grèce, dans 
les îles, des milliers de femmes et enfants réfugiés 
devaient demeurer en plein air la nuit ou dans des 
infrastructures d’accueil inadéquates.97 À Leros et Kos, 
des adultes et des enfants auraient dormi dans des 
postes de police en attendant d’être enregistrés car il 
n’y avait pas de centres d’accueil.98 La situation était 
également critique à Athènes où deux centres, Elliniko 
et Elaionas, ont été établis pour des personnes refou-
lées à la frontière nord de la Grèce car elles n’étaient 
pas autorisées à poursuivre leur chemin. En raison de 

http://fra.europa.eu/en/theme/asylum-migration-borders/overviews


Création d’un régime d’asile respectueux des droits

21

Situation humanitaire à Calais
Ces dernières années, un groupe mixte de réfugiés et de migrants s’est établi près de Calais (dans le nord de 
la France). En août, quelque 3 000 réfugiés et migrants y campaient, dans l’espoir d’atteindre le Royaume-Uni 
où certains d’entre eux avaient de la famille ou d’autres liens. De juin à août 2015, au moins 10 personnes sont 
mortes en tentant de passer par le tunnel sous la Manche.
À la suite d’une intervention menée par une coalition d’ONG, qui soulignait l’absence d’abri adéquat, le 26 oc-
tobre 2015, le tribunal administratif de Lille a ordonné aux autorités françaises de prendre des mesures immé-
diates pour remédier aux conditions inhumaines et dégradantes affectant environ 6 000 personnes à l’intérieur 
et autour du camp de Calais. Le juge a demandé aux autorités françaises d’installer 10 points d’eau et 50 latrines 
supplémentaires, de mettre en œuvre un système de collecte des déchets, d’installer des conteneurs à déchets 
mobiles, de nettoyer le site et de rendre une ou plusieurs routes disponibles pour un accès d’urgence. Le 29 fé-
vrier 2016, la police française a pris des mesures pour démanteler le camp, en faisant usage de gaz lacrymo-
gènes et de canons à eau pour disperser quelque 150 migrants et militants qui résistaient à la police en jetant 
des projectiles. Deux bulldozers et vingt personnes d’une société privée avaient reçu comme mission de l’État 
de démanteler vingt abris situés sur une superficie de 100 mètres carrés.
En outre, à Grande-Synthe, situé en banlieue de Dunkerque à 35 km de Calais, 3 000 personnes environ ont été 
signalées comme vivant dans un froid glacial et dans des conditions inhumaines vers la fin de l’année 2015.
Sources : ECRE (2016), « From bad to worse: Dunkirk refugee camp makes Calais pale in comparison » 15 janvier 2016 ; ECRE (2015), « Calais: 
Time to tackle a migratory dead-end, by Pierre Henry, General Director of France Terre d’asile », 9 octobre 2015 ; EDAL (2015), « France: Admi-
nistrative Tribunal of Lille ruling on conditions in Calais », 2 novembre 2015 ; Le Monde (2016), « Violences en marge du démantèlement par-
tiel de la “jungle” de Calais », 29 février 2016 ; HCR (2015), « UNHCR calls for comprehensive response to the Calais situation », 7 août 2015

l’espace limité, les personnes étaient renvoyées de ces 
centres si elles ne répondaient pas à certains critères : 
seules les nationalités éligibles pour une relocalisation 
et les personnes qui avaient l’intention de demander 
l’asile, ainsi que celles qui répondaient à certains critères 
de vulnérabilité, étaient autorisées à rester. Par consé-
quent, de nombreuses personnes se sont rassemblées 
dans un site informel en plein air, à Victoria Square, ou 
ont squatté des immeubles abandonnés.

En novembre 2015, Médecins Sans Frontières (MSF) 
a critiqué les conditions du centre de premiers secours 
et d’accueil à Pozzallo, en Sicile (Italie), déclarant que 
l’infrastructure souvent surpeuplée ne répondait pas 
aux normes minimales en matière d’hygiène et exposait 
les habitants à des risques en matière de protection.99 
L’hygiène et les conditions générales sont deve-
nues si désastreuses que MSF a décidé de partir à la 
fin de l’année.100

La surpopulation dans les infrastructures d’accueil était 
également courante dans les autres États membres. 
En Slovénie, par exemple, le centre d’enregistrement 
de Brežice, qui ne peut normalement accueillir plus 
de 450 personnes, a enregistré de 1 500 à 4 300 per-
sonnes chaque jour en octobre. En Bulgarie, le foyer 
spécial pour un hébergement temporaire des étrangers 
à Lyubimet accueillait 43 % de personnes de plus que 
ne le lui permettait sa capacité.101

Peinant à s’assurer que personne ne demeure sans abri, 
les pays de destination ont souvent dû héberger les 
nouveaux demandeurs d’asile dans des infrastructures 
d’hébergement de masse temporaires, où les normes 
de base en matière de sécurité, d’installations sani-
taires et de vie privée ne pouvaient être respectées. 
Une des plus grandes infrastructures d’hébergement 

temporaire a été installée en Allemagne dans l’ancien 
aéroport Tempelhof de Berlin : plus de 2 000 personnes 
séjournaient dans les trois hangars en décembre 2015, 
et des plans étaient établis pour en doubler ou tripler 

Pratique encourageante

Accueil des réfugiés à domicile
Des centaines de demandeurs d’asile ont pu pas-
ser d’un abri à un autre grâce à  l’aide de béné-
voles qui leur ont ouvert leurs portes dans plu-
sieurs États membres. Au cours d’une année qui 
a vu de nombreux demandeurs d’asile lutter pour 
trouver un hébergement d’urgence, des initiatives 
locales telles que Flüchtlinge Willkommen (Bien-
venue aux réfugiés) ont aidé à mettre en rapport 
les demandeurs d’aile avec des familles d’accueil. 
En 2015, 251 demandeurs d’asile ont été accueil-
lis dans des foyers en Allemagne et 240 dans des 
foyers en Autriche. Cette initiative est également 
en place en Espagne, en Grèce, en Italie, aux Pays-
Bas, en Pologne, au Portugal et en Suède.
Source : Flüchtlinge Willkommen

Un étudiant en droit de vingt-quatre ans (à l’avant-plan) qui 
a fui la ville d’Alep à l’été 2015, profitant de sa vie estudiantine 
à Berlin, avec ses nouveaux colocataires allemands.
Photo : © UNHCR/Ivor Prickett, 2015

http://ecre.org/component/content/article/70-weekly-bulletin-articles/1344-from-bad-to-worse-dunkirk-refugee-camp-makes-calais-pale-in-comparison.html
http://ecre.org/component/content/article/70-weekly-bulletin-articles/1216-calais-time-to-tackle-a-migratory-dead-end-by-pierre-henry-general-director-of-france-terre-dasile.html
http://ecre.org/component/content/article/70-weekly-bulletin-articles/1216-calais-time-to-tackle-a-migratory-dead-end-by-pierre-henry-general-director-of-france-terre-dasile.html
http://www.asylumlawdatabase.eu/en/content/france-administrative-tribunal-lille-ruling-conditions-calais
http://www.asylumlawdatabase.eu/en/content/france-administrative-tribunal-lille-ruling-conditions-calais
http://www.lemonde.fr/police-justice/article/2016/02/29/migrants-le-demantelement-partiel-de-la-jungle-de-calais-a-debute_4873661_1653578.html
http://www.lemonde.fr/police-justice/article/2016/02/29/migrants-le-demantelement-partiel-de-la-jungle-de-calais-a-debute_4873661_1653578.html
http://www.unhcr.org/55c4d98c9.html
http://www.refugees-welcome.net/
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la capacité.102 Le passage d’infrastructures temporaires 
destinées à des séjours de courte durée à des centres 
d’accueil adéquats a souvent été difficile, en partie en 
raison des retards dans l’enregistrement de nouvelles 
demandes d’asile et en partie en raison de l’espace 
limité dans les centres d’accueil traditionnels. Du 
15 novembre 2015 au 11 décembre 2015, par exemple, en 
moyenne, environ 800 à 1 000 personnes séjournaient 
plusieurs jours au centre de conférence de Malmömässan 
dans le sud de la Suède, où elles partageaient huit 
toilettes, jusqu’à ce que leurs demandes d’asile soient 
enregistrées.103 En août 2015, Amnesty International et 
les Médiateurs autrichiens ont exprimé des préoccu-
pations quant au grand nombre de demandeurs d’asile, 
y compris les enfants non accompagnés, qui n’avaient 
pas de lit dans l’infrastructure de Traiskirchen.104

Un soutien a  été apporté par des bénévoles, qui 
ont offert de l’aide aux centres d’accueil en pénurie 
d’effectifs. De nombreux habitants locaux ont offerts 
aux nouveaux arrivants un endroit pour dormir à leur 
domicile, jusqu’à ce qu’un hébergement soit organisé.105

Prévention de la violence 
sexuelle et de la violence 
fondée sur le genre
Des centres d’accueil surpeuplés, un éclairage et des 
installations sanitaires et de couchage insuffisants qui 
doivent être partagés par des hommes, des femmes et 
des enfants sont autant de facteurs qui exposent les 
réfugiés aux risques d’une violence sexuelle ou fondée 
sur le genre. Le HCR, le Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP) et la Commission des femmes pour 
les réfugiés (Women’s Refugee Commission, WRC) ont 
mené une mission conjointe d’évaluation en Grèce et 
dans l’ancienne République yougoslave de Macédoine en 
novembre 2015 et ont conclu que les femmes réfugiées et 
migrantes sont confrontées à de graves risques en matière 
de protection. Le rapport relève, par exemple, que le centre 
de rétention surpeuplé, utilisé pour accueillir les nouveaux 
arrivants à Samos a « un nombre de lits insuffisant, des 
conditions d’hygiène dans les latrines et les douches déplo-
rables et il n’y a pas de séparation entre les hommes et les 
femmes » - autant de conditions qui augmentent le risque 
de violence sexuelle et fondée sur le genre.106

Ces conclusions ne se limitent pas à  la Grèce. En 
décembre 2015, Amnesty International a  interrogé 
40 femmes et filles réfugiées au nord de l’Europe, qui 
avaient voyagé depuis la Turquie via la Grèce. Nombre 
d’entre elles ont indiqué avoir subi des violences phy-
siques et avoir fait l’objet d’exploitation physique dans 
la plupart des pays qu’elles ont traversés. Les femmes 
se sentaient particulièrement menacées dans les zones 
de transit et les camps en empruntant la route des 
Balkans, où elles étaient forcées de dormir aux côtés 

de centaines d’hommes réfugiés. Elles ont indiqué avoir 
dû utiliser les mêmes installations de salle de bains et 
de douche que les hommes.107 Un risque supplémen-
taire résidait dans l’absence de procédure d’agrément 
pour les bénévoles, en particulier ceux qui travaillent 
avec des enfants.

Pratique encourageante

Élaboration d’un outil en ligne pour 
identifier les personnes vulnérables
En 2015, le Bureau européen d’appui en matière 
d’asile (EASO) a  élaboré un outil en ligne pour 
identifier les personnes présentant des besoins 
particuliers. S’il est largement diffusé et utilisé, 
il pourrait fournir au moins certaines orienta-
tions de base aux agents et travailleurs humani-
taires présents sur le terrain, à  condition d’être 
complété par une formation ciblée et par l’éta-
blissement d’un mécanisme national d’aide aux 
victimes. L’outil pourrait aider les États membres 
à s’acquitter de leur tâche, conformément à l’ar-
ticle 21 de la directive sur les conditions d’accueil 
(2013/33/UE), afin d’évaluer les vulnérabilités 
dans un délai raisonnable après l’introduction de 
la demande d’asile.

Source : EASO (2015), EASO tool for identification of persons 
with special needs (en ligne)

L’article 18, paragraphe 4, de la directive sur les condi-
tions d’accueil (2013/33/UE) exige des États membres 
qu’ils « prennent les mesures appropriées pour prévenir 
la violence et les actes d’agression fondés sur le genre, 
y compris les violences et le harcèlement sexuels » dans 
les infrastructures utilisées pour accueillir des deman-
deurs d’asile. Cela fait partie d’un devoir plus général 
des États membres qui consiste à prévenir des actes qui 
pourraient s’apparenter à de la torture, un traitement 
inhumain ou dégradant ou une sanction contre toute 
personne résidant sur leur territoire. La CouEDH a déclaré 
à de nombreuses reprises que les États sont tenus « de 
prendre des mesures propres à empêcher que lesdites 
personnes ne soient soumises à des tortures ou à des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants, même 
administrés par des particuliers » et que « les mesures 

https://ipsn.easo.europa.eu/easo-tool-identification-persons-special-needs
https://ipsn.easo.europa.eu/easo-tool-identification-persons-special-needs
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requises doivent au moins permettre une protection 
efficace, notamment des enfants et autres personnes 
vulnérables, et inclure des mesures raisonnables pour 
empêcher des mauvais traitements dont les autorités 
avaient ou auraient dû avoir connaissance ».108 Du fait 
de l’absence de méthodologies standardisées parmi 
les États membres pour identifier les personnes vul-
nérables, les victimes de violence sexuelle ou fondée 
sur le genre ne sont pas identifiées, ce qui empêche la 
mise en œuvre de mesures de soutien.

Réponses aux besoins 
spécifiques des enfants
En 2015, un arrivant sur quatre était un enfant, et 
ce pourcentage augmente en 2016. La Charte des 
droits fondamentaux de l’UE exige que les enfants 
bénéficient de la protection et des soins nécessaires 
à leur bien-être. L’article 24 de la Charte s’applique 
à tous les enfants, indépendamment de leur statut 
ou de leur nationalité. Les enfants migrants et réfu-
giés étaient au nombre de ceux qui étaient les plus 
sujets à des violations de leurs droits fondamentaux 
dans plusieurs États membres, comme indiqué par 
la FRA dans ses mises à  jour régulières, publiées 
depuis octobre 2015.109

En l’absence d’infrastructures spécialisées, les enfants 
étaient souvent logés dans des infrastructures pour 
adultes, sans les garanties et soins appropriés.

Le Réseau européen des médiateurs des enfants 
a exprimé ses préoccupations quant à la proportion 
d’enfants portés disparus dans les centres d’accueil.110 
Europol a déclaré qu’en 2015, environ 10 000 enfants 
non accompagnés avaient disparu des infrastruc-
tures d’accueil dans les pays de première arrivée, les 
pays de transit et les pays de destination.111 En Grèce, 
par exemple, un nombre significatif d’enfants non 
accompagnés ont disparu des centres d’hébergement 
quelques jours après leur transfert. L’organisation 
non gouvernementale METAction a  indiqué que les 
enfants restent dans les infrastructures d’hébergement 
environ deux jours en moyenne. En Hongrie, la plupart 
partent pour l’Europe occidentale après avoir passé 
en moyenne six à huit jours dans les infrastructures 
d’accueil.112 Toutefois, un nombre significatif disparais-
sait également en Suède, un pays de destination, où 
environ 35 369 enfants non accompagnés ont demandé 
l’asile en 2015.113 Lorsqu’ils disparaissent, tout suivi est 
difficile. Ces enfants sont rarement enregistrés dans le 
Système d’information Schengen, la base de données 
de l’UE utilisée pour enregistrer les personnes dispa-
rues. Le système ne permet pas d’établir des sous-caté-
gories pour enregistrer des enfants disparus, tels que 
des enfants non accompagnés.

Les enfants non accompagnés continuaient à  être 
détenus, comme l’illustrent les exemples suivants. Sur 
l’île de Kos en Grèce, en raison de l’absence d’autres 
infrastructures, les enfants non accompagnés ont été 
temporairement placés sous la garde de la police, avec 
des adultes et des détenus criminels.114 Sur l’île italienne 
de Lampedusa, les enfants non accompagnés qui refu-
saient de donner leurs empreintes digitales étaient 
retenus dans le centre pendant plusieurs semaines. Les 
enfants voyageant seuls peuvent également placés en 
rétention parce qu’ils sont perçus comme des adultes. 
Par exemple, des organisations de la société civile ont 
découvert certains enfants hébergés en Hongrie dans 
des centres de rétention en vue d’un éloignement ; 
ils n’ont été transférés vers des installations spécia-
lisées uniquement réservées aux enfants qu’après 
l’intervention de ces organisations et une évaluation 
de leur âge.115

Des familles ont été séparées au cours d’un transit ou 
de passages de frontière chaotiques, en particulier lors 
de l’entrée en Slovénie, à la frontière avec la Croatie,116 
à la suite de l’enregistrement au camp d’Opatovac,117 ou 
au passage de la frontière serbo-croate de Bapska en 
montant dans les bus. Une tente a été installée pour 
faire office de « service de renseignements pour les 
personnes disparues et perdues » au centre d’héber-
gement de Šentilj, au point de sortie de la Slovénie 
à la frontière autrichienne,118 et la Croix-Rouge slovène 
(Rdeči Križ Slovenije) a reçu pour mission d’organiser 
les regroupements familiaux119 à la frontière et dans les 
centres d’accueil et d’hébergement.120

La nomination de tuteurs pour les enfants non accom-
pagnés constitue une garantie importante pour veiller 
à leur meilleur intérêt, étant donné qu’ils ne devraient 
pas être obligés de prendre eux-mêmes des décisions 
sur des questions juridiques difficiles. Par conséquent, 
dans de nombreux États membres de l’UE, il s’agit 
d’une condition préalable à une demande d’asile par 
un enfant non accompagné. Des retards dans la nomi-
nation des tuteurs - tels que documentés dans les mises 
à jour régulières de la FRA pour certaines parties de 
l’Allemagne, par exemple - ont impliqué un retard 
dans les procédures d’asile et donc dans l’apport de 
solutions durables pour les enfants. En Italie, le long 
délai d’attente pour la désignation de tuteurs est l’un 
des facteurs qui ont exclu de facto des enfants non 
accompagnés d’une relocalisation.

Prise d’empreintes digitales 
dans le respect des droits 
fondamentaux
La majorité des demandeurs d’asile ont rejoint l’Europe 
en traversant la mer Méditerranée pour arriver en 
Grèce et en Italie. Depuis 2014, au point d’entrée, les 
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empreintes d’un grand nombre d’entre eux n’ont pas 
été relevées pour Eurodac, la base de données créée 
pour le bon fonctionnement du système de Dublin, un 
mécanisme établi par le règlement (UE) nº 604/2013 
afin de déterminer l’État membre chargé d’examiner 
une demande d’asile.121 Dans certains cas, cela tenait 
au fait que les États de première ligne avaient une 
capacité limitée pour faire face à l’augmentation des 
arrivées. La Grèce et l’Italie ont commencé à traiter 
ce problème en 2015, avec le soutien ciblé de Frontex, 
de l’EASO et de l’Agence européenne pour la gestion 
opérationnelle des systèmes d’information à grande 
échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité 
et de justice (eu-LISA). Dans d’autres cas, ceux qui 
arrivent - y compris des personnes en provenance de 
l’Érythrée ou de la Syrie susceptibles de nécessiter 
une protection internationale - ont refusé de donner 
leurs empreintes et certains ont totalement refusé de 
demander l’asile, étant donné qu’ils avaient l’intention 
de se rendre dans le pays de destination qu’ils privilé-
giaient. Les chiffres absolus des nouveaux arrivants et 
l’absence de leur enregistrement systématique dans 
Eurodac a rendu difficile la mise en œuvre des règles 
de l’UE, exposées dans le règlement de Dublin, pour 
la détermination de l’État membre chargé d’examiner 

une demande d’asile, ainsi que de mettre en œuvre 
les procédures de relocalisation.

L’enregistrement est un élément fondamental de la 
protection internationale des réfugiés. Il contribue 
à protéger les réfugiés d’un refoulement, d’une arres-
tation arbitraire et de la rétention, il est nécessaire pour 
donner accès aux services et permet l’identification des 
personnes vulnérables.122 L’absence d’enregistrement 
systématique au point d’entrée permet à ceux qui ont 
les moyens de rejoindre plus facilement leur pays de 
destination privilégié, mais expose également ceux 
qui sont plus vulnérables à des risques en matière de 
protection. Un enregistrement systématique contribue 
également à traiter les préoccupations en matière de 
sécurité de la société d’accueil et aide les autorités et le 
HCR à trouver des solutions durables pour les réfugiés.

En octobre  2015, la FRA 
a publié une liste de véri-
fication afin d’aider les 
autorités nationales à  se 
conformer aux obligations 
en matière de droits fon-
damentaux lors du relevé 
d’empreintes pour Euro-
dac. La FRA a  relevé les 
points suivants :

• il convient de garantir le 
respect de l’obligation de fournir des empreintes 
digitales à  Eurodac en fournissant principale-
ment des informations et des conseils efficaces, 
tant de manière individuelle qu’en organisant 
des actions de sensibilisation ciblant les com-
munautés de migrants. Pour être efficaces, les 
informations devraient être fournies dans une 
langue que les personnes comprennent et tenir 
compte de l’aspect de genre et d’autres consi-
dérations culturelles ;

• le refus de fournir des empreintes digitales n’af-
fecte pas l’obligation pour les États membres de 
respecter le principe de non-refoulement ;

• la privation de liberté pour exercer une pression 
sur les personnes afin qu’elles donnent leurs 
empreintes digitales doit être une mesure ex-
ceptionnelle et ne devrait pas être prise contre 
les personnes vulnérables ;

• il est difficile d’imaginer une situation dans la-
quelle l’usage de la force physique ou psycho-
logique pour obtenir des empreintes digitales 
pour Eurodac serait justifié sur le plan juridique.

FRA (2015), Conséquences en termes de droits fondamen-
taux de l’obligation de fournir des empreintes digitales 
pour Eurodac, Luxembourg, Office des publications
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05/2015HELPING TO MAKE FUNDAMENTAL RIGHTS 
A REALITY FOR EVERYONE IN THE EUROPEAN UNION

Fundamental rights implications 
of the obligation to provide 
fingerprints for Eurodac

FRA Focus

Main conclusions of this focus paper

Processing biometric data for immigration, asylum and border management pur-
poses has become common. This focus paper looks at measures authorities can take 
to enforce the obligation of newly arrived asylum seekers and migrants in an irreg-
ular situation to provide fingerprints for inclusion in Eurodac. It is a large database 
of fingerprints the European Union (EU) set up for the smooth running of the Dub-
lin system, a mechanism established to determine the Member State responsible for 
examining an asylum application. The paper intends to assist EU Member States and 
EU institutions and agencies in avoiding fundamental rights violations when promot-
ing compliance with the duty to provide fingerprints, by examining more closely the 
impact of refusing to give fingerprints on the principle of non-refoulement, the right 
to liberty and security, and the protection from disproportionate use of force. It also 
contains a checklist to guide authorities responsible for implementing the duty to 
take fingerprints.

This focus paper is the first publication of FRA’s project on biometric data in large 
information technologies systems in the field of borders, immigration and asylum 
included in its Annual Work Programmes 2014–2016. It is a living document that FRA 
will review in case of new research findings or if the currently sparse national case 
law develops further. Although focused on fingerprints, the considerations included 
in this focus paper also apply to other biometric identifiers.

 � Compliance with the obligation to provide fin-
gerprints for Eurodac should primarily be secured 
through effective information and counselling, 
carried out individually as well as through out-
reach actions targeting migrant communities. To 
be effective, information should be provided in 
a language people understand and taking into 
account gender and cultural considerations.

 � Refusal to provide fingerprints does not affect 
Member States’ duty to respect the principle of 
non-refoulement.

 � Deprivation of liberty to pressure persons to give 
their fingerprints must be an exceptional meas-
ure which should not be used against vulnera-
ble people. 

 � It is difficult to imagine a situation where using 
physical or psychological force to obtain finger-
prints for Eurodac would be justified. 

ACTIVITÉ DE LA FRA

Pratique encourageante

Mise en place de centres de 
protection pour les enfants et les 
familles le long de la route
Le HCR et l’UNICEF mettent en place 20 centres de 
soutien spéciaux - connus sous le nom de « Points 
bleus » - pour les enfants et les familles le long des 
routes de migration les plus fréquentées d’Europe 
en Grèce, dans l’ancienne République yougoslave 
de Macédoine, en Serbie, en Croatie et en Slové-
nie. Les plateformes visent à soutenir les familles 
vulnérables en déplacement, en particulier les 
nombreux enfants non accompagnés exposés au 
risque de maladies, de traumatisme, de violences, 
d’exploitation et de la traite des êtres humains. 
Les plateformes joueront un rôle dans l’identifica-
tion de ces enfants, la fourniture de la protection 
qui leur est nécessaire et leur regroupement avec 
la famille lorsque cela correspond à  leur meilleur 
intérêt. En outre, les plateformes, situées dans 
des sites stratégiques  (points d’entrée/de sortie 
aux frontières, sites d’enregistrement et centres 
urbains stratégiques) offriront des espaces ac-
cueillants pour les enfants, des espaces consacrés 
aux mères et aux enfants en bas âge, des salles 
privées pour les activités de conseil, de premiers 
soins psychosociaux, de conseil juridique, des 
espaces sûrs pour dormir destinés aux femmes 
et aux enfants, et des bureaux d’information avec 
une connectivité Wi-Fi.
Source : HCR (2016), « UNHCR, UNICEF launch Blue Dot hubs to 
boost protection for children and families on the move across 
Europe », communiqué de presse, 26 février 2016
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http://www.unhcr.org/56d011e79.html
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Sur la base de ces considérations, des mesures ont été 
prises afin de promouvoir le relevé systématique des 
empreintes aux points d’entrée. Cela figure également 
de manière proéminente dans l’Agenda européen en 
matière de migration. Il en a également résulté une 
discussion au sujet de la faisabilité et du caractère 
approprié du recours à des mesures restrictives pour 
forcer les ressortissants de pays tiers ou les apa-
trides à donner leurs empreintes digitales.123 La FRA 
a contribué à la discussion par son expertise en matière 
de droits fondamentaux.

Partage de la responsabilité
En 2015, l’UE a adopté une nouvelle approche du partage 
des responsabilités pour les demandeurs d’asile entre 
les États membres de l’UE. Pour la première fois, elle 
a enclenché la mesure de solidarité d’urgence prévue 
à l’article 78, paragraphe 3, du TFUE pour soutenir les 
États membres affectés par un soudain afflux de ressor-
tissants de pays tiers. Un mécanisme de relocalisation 
a été mis en œuvre pour soutenir la Grèce et l’Italie, 
visant au transfert de 160 000 demandeurs d’asile vers 
d’autres États membres de l’UE.124

Conformément à  la décision du Conseil de l’Union 
européenne adoptée en septembre 2015, tous les États 
membres de l’UE - à l’exception du Royaume-Uni, qui 
a décidé de ne pas participer - admettront un nombre 
convenu de demandeurs d’asile ayant soumis une 
demande d’asile en Grèce ou en Italie et qui sont sus-
ceptibles de nécessiter une protection internationale. Le 
Danemark et l’Irlande se sont déclarés prêts à participer 
aux efforts de relocalisation. En octobre, l’Irlande a fait 
part au Conseil et à la Commission européenne de son 
souhait de participer aux deux décisions du Conseil sur 
la relocalisation, qui verront environ 2 600 personnes 
relocalisées en Irlande.125 Le Royaume-Uni a exprimé 
sa préférence pour une réinstallation des réfugiés pro-
venant directement de régions en conflit. L’accès au 
mécanisme de relocalisation est limité aux demandeurs 
en provenance d’un pays qui, conformément aux der-
nières données trimestrielles Eurostat disponibles, a un 
taux de reconnaissance moyen à l’échelle de l’Union 
de 75 % ou davantage. À la fin de l’année, ces pays 
étaient, essentiellement, l’Irak, l’Érythrée et la Syrie. 
Les empreintes des demandeurs doivent être enregis-
trées dans Eurodac avant que ceux-ci soient admissibles 
à la relocalisation.

Le mécanisme de relocalisation a fait l’objet d’intenses 
discussions au sein du Conseil. Certains États membres 
de l’UE qui ne se situaient pas directement sur la route 
principale de la migration ont exprimé de manière 
réitérée leur scepticisme quant à la future portée et 
à la durabilité du mécanisme. Finalement, la décision 
du Conseil a été adoptée par un vote formel contre les 
objections continues de plusieurs États membres. En 

décembre, la Slovaquie, suivie de la Hongrie, a déposé 
un recours en annulation de la mesure auprès de la CJUE, 
citant, entre autres motifs, une violation des règles pro-
cédurales de l’UE, la répartition des compétences au sein 
de l’UE et le principe de proportionnalité.126

Dans la pratique, la relocalisation est supposée avoir lieu 
au départ des hotspots établis dans le sud de l’Italie 
et sur certaines îles grecques, avec l’aide de l’EASO. 
En 2015, le mécanisme de relocalisation se trouvait 
encore à un stade très précoce, avec de nombreux 
aspects restant à résoudre.127 Des contraintes logistiques 
et des lacunes en matière de fourniture d’informations 
et de conseil ainsi qu’un manque de coopération de la 
part de certains groupes de demandeurs d’asile ont 
entraîné un lent démarrage du processus de relocali-
sation. À la fin de l’année, seuls 82 demandeurs d’asile 
avaient quitté la Grèce, et 190 l’Italie. Toutefois, avec 
de nouvelles mesures de conseil et de renforcement de 
la confiance ainsi qu’avec des procédures d’intégration 
et de simplification aux extrémités d’envoi et de récep-
tion, la relocalisation présente le potentiel de devenir 
un outil important permettant de traiter les lacunes en 
matière de protection auxquelles sont confrontés les 
demandeurs d’asile dans les pays de première arrivée, 
et en même temps de réduire les déplacements non 
régulés des réfugiés au sein de l’UE. Toutefois, elle peut 
également présenter de nouveaux défis en matière de 
droits fondamentaux - par exemple, si les candidats à la 
relocalisation s’opposent à un transfert dans le pays de 
relocalisation concerné au motif qu’ils ont des amis ou 
de la famille dans un autre États membre de l’UE.

L’expérience tirée du mécanisme de relocalisation tem-
poraire est susceptible d’avoir une incidence sur la révi-
sion du règlement de Dublin (UE) nº 604/2013, prévue 
pour 2016. En septembre, la Commission européenne 
a avancé une proposition visant à compléter le règle-
ment de Dublin en établissant un mécanisme de reloca-
lisation permanent, à actionner en temps de crise, qui 
implique une clé de répartition obligatoire afin de déter-
miner la responsabilité de l’examen des demandes.128 
Les demandeurs d’asile n’ont pas le droit de choisir leur 
pays d’asile. Néanmoins, les événements de 2015 ont 
illustré le fait que tout critère de répartition qui ne tient 
pas compte, du moins dans une certaine mesure, des 
préférences des personnes - préférences qui découlent 
souvent de liens familiaux, de la présence d’une dias-
pora et de perspectives d’intégration - est susceptible 
d’échouer et d’entraîner des déplacements secondaires 
non désirés au sein de l’UE et de l’espace Schengen.

Traitement des demandes non 
fondées sans nuire à l’équité
En 2014, une demande d’asile sur six dans l’UE était 
déposée par des demandeurs en provenance des 
Balkans occidentaux, qui avaient peu de chance de 
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succès. Ce phénomène a continué en 2015 : environ 
200 000 demandeurs provenaient des Balkans occiden-
taux, dont environ 27 000 personnes ayant déjà demandé 
l’asile auparavant.129 Cela a contribué à la congestion 
des systèmes nationaux en matière d’asile, entraînant 
des procédures plus longues pour tous les deman-
deurs d’asile. Par exemple, plus de 470 000 demandes 
d’asile étaient en attente en Allemagne à  la fin de 
décembre 2015, dont environ 144 000 provenaient des 
pays des Balkans, y compris celles de 23 000 personnes 
ayant déjà demandé l’asile auparavant.130

Cela signifie que les capacités d’accueil étaient en partie 
occupées par des personnes qui, largement, ne néces-
sitaient pas une protection internationale, en particulier 
dans les États membres présentant des arriérés de 
demandes d’asile non traitées ou dans lesquels la durée 
du traitement est longue. Cela aggrave encore la pénurie 
d’infrastructures d’accueil adéquates pour ceux qui 
arrivent en Europe après avoir traversé la Méditerranée.

Une des façons dont les États membres traitaient les 
demandes qui sont susceptibles d’être dépourvues de 
fondement est la création de listes de « pays d’origine 
sûrs ». Une demande soumise par une personne en 
provenance d’un pays figurant sur la liste est présumée 
être manifestement dépourvue de fondement. À moins 
qu’elle ne soit en mesure de réfuter la présomption 
de sécurité, la demande est traitée de manière accé-
lérée, ce qui réduit les garanties procédurales. Selon la 
Commission européenne, la notion de pays d’origine 
sûr figure dans la législation de 22 États membres, 
mais seuls 15 États membres appliquent cette notion 
dans la pratique et 10 ont établi des listes.131 Ces listes 
diffèrent de manière substantielle. Alors que la liste du 
Royaume-Uni contient 26 pays tiers, celle de la Bulgarie 
en compte 17, et celle de l’Irlande un seul. Pour accroître 
l’efficacité des systèmes nationaux en matière d’asile 
lors du traitement d’un nombre important de demandes 
d’asile non fondées, dont bon nombre émanent de 
personnes ayant déjà introduit précédemment une 
demande, la Commission européenne a proposé, en 
septembre, de dresser une liste commune de « pays 
d’origine sûrs » au niveau de l’UE.132 La proposition 
suggère de désigner l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, 
l’ancienne République yougoslave de Macédoine, le 
Kosovo, le Monténégro, la Serbie et la Turquie comme 
des pays d’origine sûrs dans tous les États membres de 
l’UE. En outre, elle permet aux États membres de tenir 
à jour leurs listes nationales de pays sûrs.

L’utilisation de listes recensant les « pays d’origine 
sûrs » n’est pas incompatible en soi avec la Charte de 
l’UE, pour autant que les demandeurs disposent d’un 
moyen effectif permettant de réfuter la présomption de 
sécurité. Cela requiert que chaque demandeur d’asile 
soit entendu dans le cadre d’un entretien individuel 
d’éligibilité, au cours duquel il peut faire valoir sa situa-
tion personnelle. Une aide juridique et la possibilité de 

séjourner dans le pays pendant qu’un tribunal examine 
une demande rejetée constituent d’autres garanties 
importantes.133 En outre, compte tenu des violations des 
droits de l’homme à l’égard de certains groupes spéci-
fiques, tels que les personnes LGBTI ou les membres de 
minorités nationales dans certaines parties des Balkans 
occidentaux, des mesures sont nécessaires pour veiller 
à ce que la proposition n’entraîne pas une discrimination 
indirecte à l’encontre des groupes à risque et conduise 
à  leur refoulement. Enfin, les raisons de l’inclusion 
de la Turquie dans la liste requièrent une justification 
convaincante à la lumière de l’article 18 de la Charte ; 
près d’un demandeur sur quatre en provenance de 
Turquie s’est vu accorder une protection internationale 
en 2014, et un sur cinq a reçu cette protection en 2015.134

Guider les actions futures 
grâce aux droits fondamentaux
Il convient de réviser l’approche fragmentée actuelle des 
droits fondamentaux dans les hotspots. Les réponses 
de l’Union européenne et des États membres néces-
sitent une évaluation globale des droits fondamentaux, 
couvrant d’abord le débarquement, l’accueil, l’aide 
humanitaire et l’identification des personnes vulné-
rables, l’enregistrement, la détection, la relocalisation, 
les procédures d’asile, les normes de protection et le 
retour. Cela permettrait d’éviter les lacunes en matière 
de protection qui peuvent créer des risques quant aux 
droits fondamentaux, en particulier pour les personnes 
les plus vulnérables.

Nombre des défis qui sont apparus en 2015 - les dif-
ficultés concernant l’enregistrement et le relevé des 
empreintes digitales, la réponse non coordonnée aux 
réfugiés syriens, le nombre important d’enfants dis-
parus et les différentes approches adoptées par les 
États membres de l’UE pour lutter contre les demandes 
manifestement dépourvues de fondement - seraient 
atténués par un espace unique de l’asile dans l’Union, 
espace dans lequel les demandeurs seraient traités de 
manière comparable et auraient les mêmes chances 
de recevoir la même protection, indépendamment du 
lieu où la demande d’asile a été introduite. Tel que la 
FRA l’a noté à la fin de l’année 2013,135 l’UE pourrait 
prendre en considération les risques et les avantages 
du remplacement, à long terme, du traitement national 
des demandes de protection internationale par un 
traitement effectué par une entité de l’UE. À titre de 
première mesure, et conjointement avec les mesures 
visant à mettre en application les normes européennes 
en matière d’asile dans l’UE et l’utilisation efficace du 
financement disponible, les formes de traitement par-
tagé entre l’UE et ses États membres pourraient être 
examinées afin de promouvoir, à travers l’Union, des 
procédures véritablement communes et des normes 
de protection ancrées dans la Charte des droits 
fondamentaux de l’UE.
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Conformément à  l’Agenda européen en matière de 
migration, le manque d’efficacité du système de retour 
de l’UE est l’un des incitants pour une migration à carac-
tère irrégulier.136 Le plan d’action de l’UE en matière de 
retour, publié par la Commission européenne en sep-
tembre, présente le même argument, citant des esti-
mations selon lesquelles moins de 40 % des migrants 
en situation irrégulière ayant eu l’ordre de quitter l’UE 
sont effectivement partis en 2014.137 Il expose une 
série d’initiatives visant à renforcer tant l’efficacité du 
système des retours de l’UE que la coopération avec 
les pays d’origine ou de transit lors de la réadmission.

Le retour effectif des migrants qui sont en situation 
irrégulière et pour lesquels il n’existe pas d’obstacle 
juridique à l’éloignement est essentiel pour maintenir 
la crédibilité du système d’asile. Lorsqu’ils sont mis 
en œuvre rapidement, les retours effectifs réduisent 
également l’incitation, pour les personnes ne nécessi-
tant pas de protection, de mettre leur vie en danger en 
traversant l’UE de manière non autorisée.

Toutefois, il est difficile d’évaluer l’efficacité globale 
de la politique de l’UE en matière de retours. Étant 
donné que les chiffres ne sont pas entièrement fiables 
et ne sont pas comparables entre les États membres, 
il est difficile de porter une conclusion sur le nombre 
de migrants qui, ayant reçu une décision de retour, 
quittent l’Union européenne. Plus particulièrement, 
le nombre de départs volontaires n’est pas suffisam-
ment documenté, car tous les États membres de l’UE 
ne disposent pas de mécanismes pour enregistrer ces 
départs. En outre, les données Eurostat présentent 
des différences considérables entre les États membres 
individuels quant au taux des retours volontaires par 
rapport aux retours forcés.138 L’absence de données 
complètes et comparables entrave l’élaboration de 
réponses, fondées sur des données factuelles, aux 
éventuelles déficiences actuelles.

Soutien au respect des droits 
fondamentaux dans la pratique

En 2015, l’application de l’acquis de l’UE en matière 
de retour a fait partie des évaluations de Schengen 
menées conjointement par la Commission européenne 
et les États membres de l’UE. Les évaluations se sont 
concentrées sur l’application pratique de la directive 
« retour » (2008/115/CE),139 y compris les garanties 
des droits fondamentaux. Le tableau 2 présente un 
instantané de certaines considérations en matière de 
droits fondamentaux examinées pendant le processus. 
La FRA a été invitée à soutenir les évaluations avec 
son expertise en matière de droits fondamentaux et 
a participé, en tant qu’observateur, aux visites sur place 
dans quatre États membres évalués cette année : l’Alle-
magne, l’Autriche, la Belgique et les Pays-Bas.

La promotion d’une approche uniforme qui garanti-
rait une mise en œuvre efficace mais conforme aux 
droits fondamentaux de l’acquis en matière de recours, 
notamment la directive «  retour  »  (2008/115/CE), 
constitue également un objectif clé du « Manuel sur 
le retour », un document d’orientation complet, publié 
par la Commission européenne en octobre. Il couvre 
des thèmes tels que l’appréhension, les alternatives 
à la rétention et les garanties procédurales pour les 
personnes dans les procédures de retour.140

Traitement des droits des 
personnes qui ne peuvent 
être éloignées
Certaines personnes qui n’ont pas obtenu un droit de 
séjour ne peuvent être éloignées notamment pour des 
raisons pratiques. Les demandes pour des retours plus 

4 

Retour des migrants en situation 
irrégulière dans le plein respect 
des droits fondamentaux
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Tableau 2 : Évaluations de Schengen, questions de droits fondamentaux sélectionnés dans le domaine du retour 
et de réadmission

✓ Organisation de la procédure d’appréhension des migrants en situation irrégulière

✓ Primauté du départ volontaire

✓ Garanties procédurales pour les personnes vulnérables

✓ Alternatives à la rétention

✓ Garantir le meilleur intérêt de l’enfant en cas de retour d’enfants non accompagnés

✓ Rôle des tribunaux dans l’imposition et l’examen des mesures de rétention

✓ Conditions de rétention à l’intérieur du territoire et à la frontière

✓ Période maximale de rétention et possibilité d’une nouvelle rétention

✓ Rétention des enfants lors de l’immigration

✓ Nature et indépendance du système de suivi du retour forcé

✓ Arrangements pour les personnes qui ne peuvent être renvoyées

Source : Commission européenne (2014), Annex to the Commission Implementing Decision establishing a standard questionnaire 
in accordance with Article 9 of the Council Regulation (EU) No. 1053/2013 of 7 October 2013 establishing an evaluation and 
monitoring mechanism to verify the application of the Schengen acquis, C(2014) 4657 final, 11 juillet 2014

efficaces doivent également prendre ce fait en consi-
dération, en particulier si les personnes ne peuvent 
partir sans qu’il n’y ait de faute de leur part. Les obs-
tacles peuvent inclure un manque de coopération de 
la part du pays d’origine (tels que le refus du pays 
de nationalité de délivrer des documents d’identité et 
de voyage) et l’apatridie. Conformément à l’article 14, 
paragraphe 2, de la directive « retour » (2008/115/CE), 
ces personnes ont le droit de recevoir une confirma-
tion écrite selon laquelle leur éloignement ne peut 
être appliqué actuellement, afin qu’elles puissent 
démontrer leur situation spécifique en cas d’autres 
contrôles ou vérifications. Ainsi que l’a précisé la 
CJUE dans l’arrêt Mahdi (C-146/14), les États membres 
de l’UE peuvent également autoriser ces personnes 
à séjourner, notamment pour des raisons humanitaires. 
Toutefois, les États membres jouissent d’un large pou-
voir d’appréciation à cet égard,141 pouvant laisser ces 
personnes dans l’incertitude quant à leurs droits et leur 
avenir. La tendance actuelle en matière de migration 
a le potentiel d’accroitre la proportion des personnes 
dans ce cas. En janvier 2016, le Comité européen des 
droits sociaux a publié un document d’orientation sur 
l’application des droits des travailleurs migrants et de 
leurs familles, mettant en garde contre l’expulsion des 
migrants pour des motifs outrepassant ceux permis 
par la Charte sociale européenne.142 Une approche plus 
systématique pour déterminer leur statut au niveau 
de l’UE serait dans l’intérêt tant des personnes elles-
mêmes que dans celui des États membres d’accueil.

Réponses aux besoins 
sanitaires des migrants en 
situation irrégulière
L’accroissement des arrivées de réfugiés et de migrants 
en 2015 a  exercé une pression importante sur les 
systèmes de santé nationaux. Avec le soutien de la 
Commission européenne, l’OMI a réalisé une étude d’un 
an qui inclut une composante sur les soins de santé 
offerts aux migrants en situation irrégulière dans les 
centres d’accueil et de rétention aux frontières.143 Bien 
qu’un nombre considérable de personnes arrivées 
en 2015 sont susceptibles de se voir octroyer une pro-
tection internationale - et parallèlement, le même accès 
au système national de santé que les ressortissants 
nationaux - il y a également des personnes dont les 
demandes d’asile seront rejetées. Elles ne seront pas 
toutes éloignées immédiatement, compte tenu des obs-
tacles pratiques ou autres à leur retour. Il est probable 
que nombre d’entre elles resteront dans l’UE au moins 
un certain temps, souvent dans un vide juridique.

Le droit de l’Union ne traite pas de l’accès aux soins 
de santé pour les migrants en situation irrégulière, 
sauf dans les situations impliquant des personnes 
auxquelles un délai a été accordé pour le départ volon-
taire et celles dont l’éloignement a été officiellement 
reporté. Sur la base de la directive « retour » (2008/115/
CE), ces deux catégories de personnes ont droit aux 
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« soins urgents et traitement essentiel des maladies ». 
Il s’agit du même niveau de soins de santé accordés 
aux demandeurs d’asile.

S’appuyant sur le cadre juridique international et 
européen des droits de l’homme,144 la FRA a recom-
mandé que les migrants en situation irrégulière aient, 
au minimum, droit aux services de soins de santé 
nécessaires, lesquels devraient inclure la possibilité 
de consulter un médecin généraliste et de recevoir 
les médicaments nécessaires.145 Quatre ans après la 
publication des premiers rapports de la FRA couvrant 
l’accès aux soins de santé par les migrants en situation 
irrégulière,146 des différences substantielles demeurent 
entre les États membres de l’UE.

La présente sous-section se penche sur les droits aux 
soins de santé des migrants en situation irrégulière 
dans l’UE. Les définitions suivantes des soins de santé 
urgents, primaires et secondaires s’appliquent.

 • Les soins urgents incluent les mesures vitales ainsi 
que le traitement médical nécessaire pour prévenir 
un préjudice grave à la santé d’une personne.

 • Les soins primaires incluent le traitement essentiel 
de maladies mineures relativement courantes dis-
pensé à un patient de consultation externe sur une 
base communautaire (par exemple les services des 
praticiens généralistes).

 • Les soins secondaires comprennent le traitement 
médical dispensé par des spécialistes et, en partie, 
les soins aux patients hospitalisés.147

Dans tous les États membres de l’UE, les migrants 
en situation irrégulière (et les demandeurs d’asile 
dont la demande a été rejetée) peuvent accéder aux 
services de soins de santé en cas d’urgence (certains 
États membres prévoient un « traitement qui ne peut 
être reporté », qui peut être plus large que les soins 
urgents). Comme illustré dans le tableau disponible en 
ligne sur le site web de la FRA, neuf États membres 
exigent des migrants qu’ils paient les frais des soins 
urgents dispensés (contre 11 en 2011). Dans certains 
d’entre eux (Chypre et Suède), les honoraires sont 
peu élevés et les mêmes honoraires sont appliqués 
aux ressortissants lors de l’accès aux soins urgents. 
Par exemple, à Chypre, des honoraires forfaitaires 
de 10 EUR sont appliqués à toutes les personnes qui 
accèdent aux soins urgents, y compris aux migrants en 
situation irrégulière.148 En Suède, les migrants en situa-
tion irrégulière doivent payer des honoraires de 50 SEK 
(environ 5 EUR) pour consulter un médecin.149 Dans les 
sept autres États membres, l’accès aux soins de santé 
urgents est assuré contre un paiement intégral. Bien 
que, dans la plupart des cas, un traitement urgent ne 
sera pas refusé, les sommes facturées peuvent s’élever 
à plusieurs milliers d’euros.

Depuis la publication du rapport de la FRA de 2011 sur 
les droits fondamentaux des migrants en situation irré-
gulière,150 le nombre d’États membres offrant des soins 
urgents, primaires, secondaires gratuits a diminué, pas-
sant de cinq à quatre (Belgique, France, Pays-Bas et 
Portugal). En Allemagne, en principe, les migrants en 
situation irrégulière ont droit à des soins de santé outre 
les services d’urgence, mais le personnel d’assistance 
sociale a le devoir de signaler ces migrants à la police 
s’ils reçoivent des soins non urgents.151 Étant donné le 
risque d’être signalé, le droit aux soins primaires et 
secondaires n’est que théorique. Dans d’autres États 

ACTIVITÉ DE LA FRA

Utilisation des considérations écono-
miques pour soutenir les arguments en 
matière de droits fondamentaux et de 
soins de santé publics
Ce rapport présente un 
modèle économique pour 
analyser les dépenses 
qui sont nécessaires pour 
offrir un accès en temps 
utile aux soins de santé 
pour les personnes et 
pour les comparer avec 
les dépenses occasion-
nées lorsque ces per-
sonnes n’ont pas cet 
accès et, partant, doivent 
recourir à  des infrastructures de soins urgents 
plus coûteuses. L’étude a analysé la situation pour 
deux des problèmes de santé les plus courants 
dans l’UE, à savoir l’hypertension artérielle et les 
soins prénataux. Afin de mieux illustrer son appli-
cation dans la pratique, le modèle a été appliqué 
à  trois États membres de l’UE  : l’Allemagne, la 
Grèce et la Suède. Selon les résultats de l’appli-
cation du modèle, fournir des soins préventifs ré-
guliers entrainerait une économie des dépenses 
pour les systèmes de soins de santé, en compa-
raison aux coûts engendrés lorsque seuls les trai-
tements d’urgence sont délivrés. Cela est vrai à la 
fois pour l’hypertension et les soins prénataux. La 
fourniture d’un accès aux soins prénataux peut, 
sur deux années, générer des économies pou-
vant atteindre 48  % en Allemagne et en Grèce, 
et jusqu’à 69 % en Suède. Pour l’hypertension, les 
résultats indiquent qu’après cinq ans, les écono-
mies s’élèveraient à environ 12 % en Allemagne, 
13  % en Grèce et 16  % en Suède. Ces résultats 
constituent une solide indication du fait que les 
pouvoirs publics réaliseraient des économies en 
offrant un accès aux soins de santé préventifs et 
primaires aux migrants en situation irrégulière 
dans les cas d’hypertension et de soins prénataux.
FRA (2015), Cost of exclusion from healthcare: The case of 
irregular migrants, Luxembourg, Office des publications
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membres de l’UE, l’accès en dehors des soins urgents 
peut être possible dans certains cas. Par exemple, au 
Danemark, les personnes sans domicile déclaré qui ont 
reçu des soins urgents bénéficient d’un droit à un trai-
tement ultérieur lorsqu’il est jugé déraisonnable de les 
renvoyer à leur pays d’origine. Les décisions sont prises 
par les professionnels des soins de santé chargés du 
traitement et sont fondées sur une évaluation médicale 
de l’état du patient.152

Dans son rapport de 2015 sur le coût de l’exclusion des 
soins de santé dans le cas des migrants en situation 
irrégulière, la FRA a examiné les coûts potentiels de la 
fourniture, à des migrants en situation irrégulière, d’un 
accès en temps utile au dépistage et au traitement, 
par rapport à l’offre d’un traitement médical dans les 
cas urgents uniquement.153

Éviter la rétention illégale ou 
arbitraire lors de l’immigration
Le plan d’action de l’UE en matière de retour met en 
exergue la nécessité de se conformer aux normes 
internationales en matière de droits de l’homme et 
souscrit à une augmentation des retours volontaires 
en tant qu’option privilégiée. Dans le même temps, il 

souligne le rôle de la rétention lorsqu’elle est nécessaire 
pour prévenir des mouvements de fuite et secondaires 
des migrants en situation irrégulière entre les États 
membres de l’UE. Afin de se conformer à l’article 6 de la 
Charte de l’UE, la privation de liberté doit être utilisée en 
tant que mesure de dernier recours dans les procédures 
en matière d’immigration. Les États membres doivent 
prévoir des alternatives légales à la rétention et doivent 
également les appliquer dans la pratique.

Suivi des retours forcés
Conformément à l’article 8, paragraphe 6, de la directive 
« retour » (2008/115/CE), lorsque des retours forcés ont 
lieu, ils doivent être soumis à un suivi efficace. Il existe 
une pression visant à augmenter les retours forcés 
pour se conformer au nombre de migrants en situation 
irrégulière ayant fait l’objet d’une décision de retour. 
Il en résulte la nécessité de renforcer la capacité de 
suivi des retours. Toutefois, certains États membres ne 
disposent pas encore de mécanismes de suivi efficaces, 
tandis que les mécanismes dans certains autres États 
membres pourraient être améliorés.

Comme l’illustre un tableau publié sur le site web de 
la FRA, cinq ans après le délai de transposition de la 
directive « retour » (2008/115/CE), des mécanismes 
appropriés pour le suivi des retours forcés ne sont pas 
encore en place dans sept des 26 États membres liés 
par la directive.154 À Chypre et en Italie, le suivi des 
retours n’est pas encore réalisé, bien que les organismes 
responsables du suivi aient été désignés dans les deux 
États membres. Au Portugal, un mécanisme de suivi 
des retours forcés récemment créé - au sein de l’Ins-
pection générale des affaires intérieures - a mené des 
opérations de suivi sur le terrain, mais les inspecteurs 
ne se sont pas joints aux vols. Le suivi assuré par la 
Croix-Rouge lituanienne, en Lituanie depuis 2010 a été 
interrompu et la responsabilité a été transférée au 
ministère de l’Intérieur, qui doit encore commencer 
à réaliser le suivi en coopération avec la société civile. 
En Allemagne, il n’existe aucun mécanisme au niveau 
fédéral et la portée des activités de suivi existantes 
est limitée dans les aéroports individuels. En outre, en 
Slovaquie et en Suède, le suivi est mené par une agence 
appartenant à la même branche du gouvernement qui 
est responsable des retours, ce qui ne semble pas satis-
faire aux exigences de la directive « retour » concernant 
l’exigence d’un suivi « efficace » - au sens d’un suivi 
indépendant - des retours forcés. Enfin, le compte rendu 
public des conclusions établies durant les opérations de 
suivi n’est soit pas réalisé, soit limité dans certains des 
États membres où il existe des mécanismes de suivi des 
retours forcés autrement opérationnels.

Dans le même temps, en 2015, les mécanismes de suivi 
sont devenus opérationnels en Bulgarie, où plusieurs 
vols ont fait l’objet d’un suivi par le Mécanisme national 

ACTIVITÉ DE LA FRA

Promotion des alternatives à la 
rétention

Remise du passeport Établissements ouverts

Restrictions
en matière

de résidence

Alternatives
à la rétention

Signalement régulierSuivi électronique

Mise en liberté
sous caution

En octobre 2015, la FRA a publié une compilation 
d’instruments et de normes existantes relatives 
aux alternatives à  la rétention pour les deman-
deurs d’asile et les personnes dans les procé-
dures de retour. Elle vise à offrir des orientations 
aux décideurs politiques et aux praticiens quant 
à  l’utilisation des mesures les plus appropriées 
dans divers scénarios.
FRA (2015), Alternatives to detention for asylum seekers and 
people in return procedures, Luxembourg, Office des publications

http://fra.europa.eu/en/theme/asylum-migration-borders/forced-return
http://fra.europa.eu/en/publication/2015/alternatives-detention-asylum-seekers-and-people-return-procedures
http://fra.europa.eu/en/publication/2015/alternatives-detention-asylum-seekers-and-people-return-procedures
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de prévention et une organisation non gouvernemen-
tale et, en Grèce, où le bureau du Médiateur a com-
mencé à réaliser ce suivi. En Croatie, un système basé 
sur le suivi par une organisation non gouvernementale 
a été mis en place pendant une courte période en 2015. 
Bien que ce projet ait été interrompu, un nouveau sys-
tème impliquant le Mécanisme national de prévention 
est devenu opérationnel en 2016. En Slovénie, une 
organisation non gouvernementale a été désignée pour 
assurer le suivi, qui est devenu opérationnel en octobre.

Guider les actions 
futures grâce aux droits 
fondamentaux
Les évolutions en 2015 et l’accent placé sur l’efficacité 
accrue soulignent la nécessité d’intégrer pleinement les 
garanties des droits fondamentaux dans les politiques 
en matière de retour. Comme le montrent certains 
outils pratiques, tels que les évaluations de Schengen 
ou le Manuel sur le retour, le respect des droits fon-
damentaux ne constitue pas un obstacle mais peut 

être un élément constitutif important des politiques 
de retour. Il peut contribuer à  leur efficacité en les 
rendant plus humaines, en favorisant des alternatives 
moins intrusives à la rétention, plus prévisible en trai-
tant la question des personnes non éloignées, et aussi 
plus durables, par exemple en soutenant davantage 
les retours volontaires que les retours forcés. Par un 
suivi efficace des retours, les éloignements peuvent 
être rendus plus transparents et mieux acceptés par 
la population. Enfin, les recherches de la FRA dans le 
domaine des soins de santé indiquent que des poli-
tiques orientées sur les droits fondamentaux peuvent 
également être étayées par une logique économique.

La création d’un Bureau spécifiquement dédié aux 
retours au sein de l’Agence européenne de garde des 
frontières et des côtes qui est prévue devrait renforcer 
la coordination des opérations de retour forcé, y compris 
le suivi des retours forcés. L’agence devrait également 
mettre davantage l’accent sur le renforcement des 
capacités dans le domaine des retours, ce qui implique 
une responsabilité accrue pour assurer la mise en œuvre 
adéquate de garanties en matière de droits fondamen-
taux. La FRA peut soutenir cet effort.155
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Avis de la FRA
En 2015, plus d’un million de réfugiés et de migrants sont 
arrivés en Europe par voie maritime, principalement en 
Grèce et en Italie, contre environ 200 000 en 2014. Bien 
que les moyens de secours aient été renforcés dans la 
gestion des frontières maritimes, le nombre de naufrages 
mortels en mer Méditerranée a augmenté davantage 
en 2015. Selon l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM), 3 771 personnes ont péri en traversant la 
Méditerranée à bord d’embarcations impropres à la navi-
gation et souvent surchargées, fournies par des passeurs.

Avis de la FRA

De l’avis de la FRA, au regard du devoir de garantir 
le respect de la dignité humaine, le droit à  la vie 
et l’intégrité de la personne ancrés dans la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
l’UE et ses États membres devraient répondre 
aux menaces pesant sur la vie humaine à  ses 
frontières� Pour mettre fin au lourd bilan des décès 
en mer, ils pourraient envisager d’œuvrer en faveur 
d’une approche globale impliquant l’ensemble des 
États et des acteurs concernés, en s’appuyant sur 
les conclusions du Sommet humanitaire mondial 
qui a  eu lieu à  Istanbul les 23  et  24  mai  2016� Ils 
pourraient également étudier les propositions que 
la FRA a présentées dans son rapport de 2013 sur la 
situation aux frontières maritimes méridionales de 
l’UE sur la façon de faire respecter le droit à la vie 
dans le contexte maritime, à savoir en garantissant 
que les bateaux patrouilleurs de l’ensemble 
des nations participantes disposent en quantité 
appropriée d’eau, de couvertures et d’autres 
équipements de premiers secours�

L’UE continue de n’offrir que des possibilités limitées de 
pénétrer légalement sur son territoire pour les personnes 
ayant besoin d’une protection. Il en résulte que leur 
voyage vers l’Europe sera non autorisé et par consé-
quent inutilement périlleux, ce qui est particulièrement 
le cas pour les femmes, les enfants et les personnes 
vulnérables qui devraient bénéficier d’une protection. Il 
existe des preuves manifestes d’exploitation et de mau-
vais traitement infligés à ces groupes par des passeurs.

Avis de la FRA

De l’avis de la FRA, pour endiguer les risques de 
migration irrégulière vers l’UE, les États membres de 
l’UE devraient envisager d’offrir des possibilités de 
réinstallation, d’admissions humanitaires ou d’autres 
dispositifs sûrs afin de faciliter l’entrée légale 
dans l’UE pour les personnes ayant besoin d’une 
protection internationale� Ces dernières devraient 
avoir l’opportunité de bénéficier de ces dispositifs 
dans des endroits qui leur soient accessibles� Afin de 
respecter le droit à la vie de famille inscrit à l’article 7

de la Charte des droits fondamentaux de l’UE, mais 
aussi de prévenir les risques d’entrée irrégulière 
pour les personnes qui souhaitent rejoindre leur 
famille, il est nécessaire de réduire les obstacles 
pratiques et juridiques empêchant ou retardant de 
manière significative le regroupement familial, et de 
s’abstenir d’en ériger de nouveaux�

Alors que des mesures efficaces sont nécessaires pour 
lutter contre les passeurs, elles comportent un danger 
d’exposer à des poursuites pénales des personnes bien 
intentionnées qui aident les migrants. Les citoyens qui 
s’efforcent d’aider les réfugiés à atteindre un abri ou 
leur lieu de destination, par exemple en leur procurant 
des billets de train ou en les transportant dans leur 
véhicule, doivent être considérés comme faisant partie 
de la solution plutôt que du problème. Les mesures 
donnant lieu à des sanctions à l’encontre des réfugiés 
eux-mêmes peuvent poser problème au regard de 
l’interdiction d’appliquer des sanctions pénales prévue 
à l’article 31 de la Convention des Nations Unies (ONU) 
relative au statut des réfugiés.

Avis de la FRA

Afin de traiter les défis identifiés, la FRA est d’avis 
que, comme il a été annoncé dans le plan d’action 
de l’UE contre le trafic de migrants, la législation 
pertinente de l’UE devrait être évaluée et révisée 
pour réduire le risque que ceux qui apportent une 
aide humanitaire ne soient poursuivis par la justice 
pénale et que ceux qui prodiguent une assistance 
appropriée aux migrants en situation irrégulière ne 
soient sanctionnés�

La pression migratoire accrue exercée sur l’UE a entraîné 
de nouvelles mesures, dont la construction de clôtures 
le long des frontières terrestres, des refus sommaires, 
des procédures accélérées ou un profilage sur la base de 
la nationalité. Au sein de l’UE, il est généralement admis 
qu’il conviendrait de respecter le principe de l’interdic-
tion du refoulement, mais, comme cela a été souligné 
lors de la conférence des droits fondamentaux organisée 
en 2014 par la FRA à Rome, l’évolution de la législation 
dans ce domaine engendre des incertitudes juridiques. 
Toute forme d’éloignement à caractère collectif ou d’in-
terception en mer pourrait dans les faits constituer une 
expulsion collective, si l’éloignement ou l’interception ne 
repose pas sur une évaluation individuelle et si aucune 
voie de recours effective contre la décision n’est dispo-
nible. L’article 19 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’UE et l’article 4 du protocole nº 4 de la Convention 
européenne des droits de l’homme (CEDH) interdisent 
de telles procédures, et la Cour européenne des droits 
de l’homme (CouEDH) a confirmé que cette interdiction 
s’applique aussi en haute mer.
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Avis de la FRA

De l’avis de la FRA, pour garantir le plein respect 
du droit à  l’asile inscrit dans la Charte des droits 
fondamentaux de l’UE, l’Union européenne et 
ses États membres devraient veiller à  ce que 
leurs politiques de gestion des frontières et 
des migrations respectent le principe de non-
refoulement et l’interdiction des expulsions 
collectives� Le caractère absolu de l’interdiction 
de refoulement doit être respecté tant dans 
les mesures législatives ou politiques que dans 
leur mise en œuvre� La FRA considère que 
des orientations plus spécifiques sur la façon 
d’atténuer le risque de violation du principe de non-
refoulement seraient nécessaires afin de répondre 
à de nouvelles situations, résultant par exemple de 
l’installation de clôtures ou d’interceptions en mer, 
ou pour une coopération renforcée avec les pays 
tiers en matière de gestion des frontières�

Dans de nombreux États membres, plusieurs rap-
ports ont fait état des conditions de vie désespérées 
et en cours de détérioration des réfugiés en 2015. 
Conformément à  l’article  18 de la directive sur les 
conditions d’accueil, les demandeurs d’asile doivent 
se voir octroyer un niveau de vie adéquat au cours 
de la période nécessaire à l’examen de leur demande 
de protection internationale. Bien que la directive ne 
s’applique formellement qu’à partir du moment où un 
individu a introduit une demande de protection interna-
tionale, nombre de ses dispositions reflètent les normes 
internationales relatives aux droits de l’homme et au 
droit des réfugiés que les États membres de l’UE sont 
en pratique tenus de respecter à partir du moment où 
un réfugié relève de leur juridiction.

L’article 18, paragraphe 4, de la directive exige des États 
membres qu’ils « prennent les mesures appropriées 
pour prévenir la violence et les actes d’agression fondés 
sur le genre, y compris les violences et le harcèlement 
sexuels » dans les locaux utilisés pour accueillir des 
demandeurs d’asile. En 2015, des menaces ressenties par 
les femmes dans les zones et camps de transit ont été 
rapportées et documentées à de nombreuses reprises. 
En ce qui concerne les enfants non accompagnés, la 
Charte des droits fondamentaux de l’UE exige qu’ils 
reçoivent la protection et les soins nécessaires à leur 
bien-être. Toutefois, plusieurs milliers d’enfants non 
accompagnés ont disparus des structures d’héberge-
ment dans les États membres de l’UE, certains ont été 
maintenus en rétention et d’autres ont été séparés de 
leur famille au cours de leur voyage chaotique ou lors 
du franchissement de frontières. Ces lacunes sont dues 
au grand nombre de réfugiés et aux actuels systèmes 
d’accueil des demandeurs d’asile disparates et inappro-
priés. Il n’est pas toujours aisé de déterminer quelles 
institutions de l’UE et des États membres partagent 
la responsabilité de cette situation, une lacune que la 

Commission européenne a souhaité aborder au début de 
l’année 2016, dans une Communication sur l’état d’avan-
cement de la mise en œuvre des actions prioritaires pré-
vues par l’agenda européen en matière de migrations.

Avis de la FRA

De l’avis de la FRA, pour combler les lacunes 
constatées, l’UE pourrait examiner les risques et 
les avantages du remplacement à  long terme du 
traitement national des demandes de protection 
internationale par un traitement par une entité 
de l’UE� Cela pourrait engendrer, à  terme, un 
système reposant sur des normes communes 
partagées� Dans un premier temps, et en utilisant 
efficacement les fonds de l’UE disponibles, des 
formes de traitement communes à  l’UE et à  ses 
États membres pourraient être envisagées afin 
de promouvoir des procédures et des normes de 
protection communes, ancrées dans la Charte des 
droits fondamentaux de l’UE�

Une évaluation exhaustive de la situation en 
matière de droits fondamentaux dans les centres 
de crise («  hotspots  ») en Grèce et en Italie, 
couvrant l’ensemble des étapes - le débarquement, 
le premier accueil, la vérification, la réinstallation, 
l’asile, le retour - contribuerait à combler les lacunes 
en matière de protection qui touchent en particulier 
les personnes les plus vulnérables�

Les éléments de preuve mettent en évidence que 
les systèmes nationaux de protection de l’enfance 
ne sont pas toujours intégrés dans les processus et 
procédures de migration et d’asile impliquant des 
enfants� Il convient de déployer davantage d’efforts 
pour remédier aux lacunes en matière de protection 
qui en résultent et encourager l’ensemble des 
acteurs concernés à  œuvrer conjointement afin 
de protéger les enfants réfugiés, et en particulier 
de lutter contre le phénomène de la disparition 
d’enfants non accompagnés�

Les statistiques suggèrent que moins de 40 % des 
migrants en situation irrégulière auxquels il a été 
enjoint de quitter l’UE ont réellement quitté le territoire 
en 2014. Certaines personnes n’ayant pas obtenu de 
droit de séjour ne peuvent être éloignées pour des 
raisons d’ordre pratique ou autres. Parmi les obstacles 
peuvent figurer le manque de coopération du pays 
d’origine (par exemple un refus de délivrer des docu-
ments d’identité ou de voyage) ou un statut d’apatride. 
Selon le cadre international et européen en matière de 
droits de l’homme, ces personnes doivent avoir accès 
aux services de base, dont les soins de santé. Comme 
l’indiquent les recherches de la FRA, rendre les soins 
de santé plus accessibles aux migrants en situation 
irrégulière constitue un bon investissement à court 
et moyen terme dans certains domaines tels que le 
contrôle des maladies transmissibles. La rétention 
illicite et arbitraire de migrants doit être évitée, et la 
solution du retour reste peu utilisée. Le respect des 



Avis de la FRA

35

droits fondamentaux ne constitue pas un obstacle ; au 
contraire, il peut constituer une composante essentielle 
à la création de politiques de retour.

Avis de la FRA

De l’avis de la FRA, afin de prévenir tout mauvais 
traitement des personnes déplacées de force, les 
États membres de l’UE devraient envisager de 
mettre en place des mécanismes de suivi efficaces 
pour le retour de migrants en situation irrégulière� 
Les garanties en matière de droits fondamentaux 
prévues pour les procédures de retour contribuent 
à  l’efficacité de ces dernières et les rendent plus 
humaines en favorisant des alternatives moins 
intrusives que la rétention et en promouvant des 
retours volontaires plus durables, par rapport 
aux retours forcés� En traitant de la question des 
personnes ne pouvant être éloignées, les droits 
fondamentaux peuvent aussi rendre les procédures 
de retour plus prévisibles� En ce qui concerne les 
migrants en situation irrégulière séjournant dans 
l’UE, la FRA a, dans ses précédents rapports, invité 
les États membres à  respecter pleinement les 
droits auxquels les migrants peuvent prétendre en 
vertu de la législation internationale et européenne 
relative aux droits de l’homme, que ce soit le droit 
aux soins de santé ou d’autres droits prévus par 
la loi�

De nombreux migrants et réfugiés arrivés dans l’UE sont 
susceptibles de rester sur le territoire, la plupart en tant 
que bénéficiaires d’une protection internationale. Au vu 
de la situation dans leur pays d’origine, le retour n’est 
pas une option envisageable dans l’avenir proche. Leur 
intégration et leur participation à la société à travers des 
relations communautaires pacifiques et constructives 
représentent un défi de taille pour les sociétés de l’UE. 
Le succès de l’intégration des migrants et des réfugiés 
nouvellement arrivés favorise potentiellement le déve-
loppement et la croissance inclusive du capital humain 
de l’UE et promeut les valeurs humanitaires défendues 
par l’UE dans le monde.

Avis de la FRA

De l’avis de la FRA, afin de faciliter l’intégration 
rapide des migrants et des réfugiés dans les sociétés 
d’accueil, les États membres de l’UE devraient 
envisager de revoir leurs stratégies et mesures 
d’intégration en se fondant sur les principes de 
base communs de la politique d’intégration des 
immigrants dans l’UE� Ils devraient fournir des 
solutions efficaces et tangibles, en particulier 
au niveau local, pour promouvoir l’égalité de 
traitement et la cohabitation dans le respect des 
droits fondamentaux�
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